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L'histoire d'un fonds de regionalisme 
a la Bibliotheque du Musee des Arts et Traditions populaires : 

le fonds Charles-Brun 

Brigitte AUBY 

Resume: La Bibliotheque du Musee des Arts et Traditions populaires a re^u par 
legs en 1946 la bibliotheque personnelle de Jean Charles-Brun, regionaliste ne 
dans la deuxieme moitie du XlXe siecle. Ce fonds dit "fonds Charles-Brun" est 
encore incompldtement traite en 1993. Des hypotheses a ce retard sont avancees 
dans cette 6tude ainsi qu'une strategie pour en achever le traitement. 

Descripteurs: Fonds specialise - Charles-Brun, Jean (1870-1946) - Musee des Arts 
et Traditions populaires (Paris) - Bibliotheque specialisee - Ethnologie -
Documentation. 
Descripteur propose: Regionalisme. 

Abstract: Jean Charles-Brun, a regionalist born in the second part of the XtXth 
century, left his personal library to the Musee des Arts et traditions populaires in 
1946. This stock called "fonds Charles-Brun" has not been completely treated yet. 
This study presents hypothesis for this delay and a strategy to achieve the 
treatment of the stock. 

Keywords: Special holdings 
Traditions populaires (Paris) 

- Charles-Brun, Jean (1870-1946) - Musee des Arts et 
- Special library - Ethnology - Information system. 
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INTRODUCTION 

En oeuvrant pour la reconnaissance politique, economique et culturelle 
des provinces, Jean Charles-Brun, ne dans la deuxieme moitie du XlXe siecle, a 
incarne jusquen 1946 lame du mouvement regionaliste. 

Membre du Felibrige des 1'age de dix-huit ans, son combat a depasse les 
frontiferes de la Provence, ainsi que le terrain uniquement litteraire. II a parcouru 
la France en tout sens pour gagner toujours plus de sympathisants a sa cause. 

Ami personnel de George Henri Riviere, alors directeur du Musee des Arts 
et Traditions populaires, Charles-Brun exprima le desir de voir sa bibliotheque 
personnelle leguee au musee a sa mort. Respectant sa volonte, ses heritiers 
deposerent un ensemble de documents au musee en 1946. 

Pres de cinquante annees se sont ecoulees depuis, et la Bibliotheque du 
Musee des Arts et Traditioris populaires n'a encore que partiellement traite livres 
et brochures du fonds dit "Charles-Brun". Comment expliquer ce retard? 

Pour tenter de r^pondre a cette interrogation, nous avons elabore deux 
hypotheses, qui constituent les deux premieres parties de notre etude. 

La premiere a trait a la crise d'identite du musee, crise qui le paralyse. 
Les premieres collections ethnographiques et la discipline elle-meme sont 

nees au XVIHe siecle, se nourrissant mutuellement. Dans les cabinets de curiosite 
se m§laient objets venant de contrees lointaines et de nos provinces fran^aises. 
C'est en 1937 que les collections francaises ont acquis leur autonomie, avec la 
creation par decret d'un departement Art et traditions populaires au sein des 
musees nationaux. Celui-ci s installe au Palais de Chaillot. Le public y vient 
rapidement et de plus en plus nombreux, manifestant ainsi son interSt pour un 
musee consacre a la societe paysanne. 

Aujourd'hui, un debat virulent s'est installe, car le musee est h la 
recherche de son identite et de ses limites. Est-il un musee d'histoire et 
d'archeologie de la societe pre-industrielle; doit-il faire place dans ses collections a 
la societe urbaine, et devenir, comme ironisent certains, un musee du "vecu 
contemporain"? 

La question n'est pas resolue et bloque 1'evolution de toute la structure. Le 
mus6e survit tant bien que mal a d'importantes difficultes materielles. II ne 
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Jk 
compte que 25 000 visiteurs par an, et voit son activite decroitre d'annee en 
ann6e. Le manque de moyens et le desinteret des pouvoirs publics semblent le 
laisser en marge des autres musees. 

La seconde hypothfese, elle, a trait au morcellement du service 
documentaire, morcellement qui s'explique bien par la nature de la discipline 
ethnologiquez mais qui est une cause d'immobilisme pour le developpement 
global de la structure. 

Depuis 1937, le musee possede avec 1'office de documentation folklorique 
un ensemble documentaire riche et composite. Y sont conserves textes imprimes, 
manuscrits, photos, cartes postales, estampes et enregistrements sonores. 

La difficulte est que cet ensemble de services consacres chacun a la 
conservation d'un support documentaire particulier ne s'articule pas 
convenablement. Les forces ne sunissent pas mais se dispersent. Chaque service 
a son histoire, son evolution, ses priorites qui lui sont propres. Le musee est 
actuellement dans une situation bloquee. Une reorganisation de l'ensemble 
documentaire parait indispensable. Ces services se sont, pour la plupart, 
davantage ouverts a la societe contemporaine que le musee, et les limites de 
competence sont a preciser. 

Dans une troisieme partie, apres avoir etabli une biographie de Charles-
Brun et indique les grandes lignes de sa pensee, nous etudierons l'interet du 
fonds qu'il a legue a la bibliotheque. Nos recherches sur le regionalisme au debut 
du XXe siecle ainsi qu'un dialogue avec les livres nous fourniront les solutions 
pratiques pour assurer le traitement de ce fonds. 
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DES ARTS ET TRADITIONS POPULAIRES 

I. LA CONSTITUTION DES COLLECTIONS, LES PREMIERS MUSEES. 

.K5A,r" 
Uhistoire du developpement de 1'ethnographie en France est liee a celle 

des musees qui lui sont consacres . La discipline s'est imposee tardivement dans 
un pays tres marque par 1'emprise de l'Anthropologie. A la fin du XlXe siecle, 
c'est dailleurs le directeur de la chaire d'anthropologie du Museum d'Histoire 
naturelle qui est responsable des collections ethnographiques. Labsence de 
volonte ministerielle joue egalement comme un frein et les musees 
ethnographiques se developpent selon un parcours mouvemente, jalonne de 
projets avortes. 

Nous evoquerons les etapes importantes de la creation de ces musees qui 
sont au depart communs a 1'ethnographie frangaise et exotique. 

1. Les cabinets de curiosite du XVIIIe siecle. 

Hs renferment les premieres collections d'ethnographie frangaise et 
etrangere. L'Academie royale des Sciences lance la celebre Description des Arts et 
Metiers dont plus de cent-treize cahiers paraissent de 1761 a 1789, permettant 
aujourd'hui ime connaissance ethnologique des techniques. UEncyclopedie de 
Diderot et d'Alembert est egalement une source riche, plus anthropologique, 
qu'il faut interpreter. 

2. Aux temps de la Revolution fran^aise. 

La Convention joue un role fondamental puisqu'elle decide 1'institution 
des musees, et considere que 1'ethnographie fait partie des disciplines qui doivent 
y etre representees. En 1794, Thomas Lindet et Bouquier Aine, sinspirant du 
theoricien Vicq d'Azyr, etablissent un premier texte. II s'agit de Uinstruction sur 
la maniere d'inventorier et de conserver, dans toute Vetendue de la Republique, 
tous les objets qui peuvent servir aux Arts, aux Sciences et a 1'Enseignement. Ces 
instructions concernent les terres lointaines et la France. Est preconisee 
1'observation des differentes coutumes et langages du peuple en France. Pour la 
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preservatiori des collections d'arts mecaniques, outils et techriiques des metiers, 
la Convention cree en 1799 le Conservatoire des Arts et Metiers. 

Plusieurs tentatives de creation et de rassemblement des collections 
ethnographiques auront lieu jusqu a la Troisieme ftrepublique, mais aucune 
naboutira. Ces collections sont dispersees entre le Musee de Saint-Germain-en-
Laye, le Louvre, le Museum d'Histoire naturelle et la Bibliotheque nationale. En 
1828, Edme-Frangois Jomard, conservateur du depot de Geographie a la 
Bibliotheque nationaie est nomme a Ia Bibliotheque du Roi, et en 1831 il tente 
d'etablir dans un departement de la Bibliotheque ce qu'il appelle un musee geo-
ethnographique. II n'y parviendra pas, contrecarre par le Louvre, le Museum 
d Histoire naturelle, et le Musee de la Marine qui craignent d etre supplantes. II 
manque une volonte ministerielle pour venir a bout des rivalites entre 
etablissements. 

3. Les decisions ministerielles de la Troisieme Republique. 

En 1877, le ministfere de llnstruction publique, influence par le docteur 
Ernest-Theodore Hamy, decide de "centraliser tous les objets relatifs a 
1'ethnographie provenant des missions, d'echanges ou d'acquisitions". Une 
exposition provisoire du Museum ethnographique des Missions scientifiques a 
lieu pendant six semaines au Palais de 1'Industrie aux Champs-Elysees. Les 
collections sont celles prevues pour 1'Exposition universelle de 1878. Elles sont 
americaines, asiatiques, africaines, oceaniennes mais aussi frangaises. Devant le 
succ&s remporte a l'Exposition par ces dernieres, une commission officielle etudie 
la possibilite de creer definitivement un musee. 

4. Le Palais du Trocadero. La Salle de France. 

Le musee est cree par l arrete du 24 novembre 1879. Les locaux attribues 
sont ceux du Palais du Trocadero, ceux-la memes qui avaient servi pour 
l'exposition. Un budget de personnel est alloue en 1880 et Ernest-Theodore Hamy 
est nomme conservateur du nouveau musee. 

Les 30 000 pieces de la collection de depart proviennent de la Bibliotheque 
nationale, de la Bibliothfeque Sainte-Genevieve, du Museum d'Histoire naturelle 
et du Musee des Antiquites nationales de Saint-Germain-en-Laye. 
L'accroissement se fait ensuite principalement par dons, parfois de la part de 
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musees etrangers, k un rythme tres elev6 puisque les collections doublent en 
moins de dix ans. 

Le premier classement etabli suit les aires g^ographiques. Hamy le 
remplace rapidement par un autre, sans doute inspire du travail de Jomard : 
"C'est une methode naturelle basee sur l'ordre dans lequel se developpent les 
besoins et les tendances de l'homme". Cela sous-entend l'universalite des 
besoins humains. Par manque de place, les collections asiatiques partent au 
musee Guimet. 

Au Palais du Trocadero, les collections sont principalement exotiques; la 
France y occupe une place mineure. Un assistant de Hamy, Landrin, decide de 
rassembler les collections sur les regions fran^aises dans la Salle de France. Dans 
cette salle d'une superficie de 130 m^, il reconstitue des scenes traditionnelles 
paysannes a l'aide de mannequins et de mobilier : par exemple, une salle de 
ferme bretonne avec lits clos et personnages costumes. Ce principe a ete repris 
jusquaux collections actuelles. Ce sont plus les vetements de fetes que les outils 
de la vie quotidienne qui sont exposes par Landrin. La salle de France rencontre 
un vif succfes aupres du public. 

Par manque de moyens, le musee nassure que les fonctions de 
conservation. II beneficie cependant pour les collections frangaises de l'aide de la 
Societe des Traditions populaires, ainsi que de dons prestigieux de folkloristes. 
Les enqu@tes lanc^es sont egalement une source pr6cieuse d'enrichissement. 
Nous citerons notamment celle de Paul Sebillot, secretaire general de la Societe 
des Traditions populaires, sur les ustensiles et bibelots populaires. 

A partir de 1926, le musee du Palais du Trocadero, sous la dependance du 
Museum d'Histoire naturelle, collabore etroitement avec 1'Institut d'Ethnologie 
de 1'Universite de Paris cree par Lucien Levy-Bruhl, Marcel Mauss et Paul Rivet. 
Cette alliance lui permet de remplir des missions de reeherche et 
d'enseignement. 

Paul Rivet, directeur du Laboratoire d'Anthropologie du Museum 
d'Histoire naturelle depuis 1909, devient en 1928 directeur du Mus6e du 
Trocadero. Avec l'aide de Georges Henri Rivi&re, son assistant, il decide de 
reorganiser les collections, de redefinir le domaine du mus^e et de le demenager, 
car les locaux sont trop exigus. L'approche de l'Exposition universelle, comme en 
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1878, sert de declencheur. Paul Rivet reunit les collections du Trocadero et celles 
d'Anthropologie physique et de Prehistoire du Museum d'Histoire naturelle. 

Le musee ferme ses portes en 1935. Le Palais du Trocadero est demoli pour 
donner naissance deux ans plus tard k 1'actuel Palais de Chaillot. L'Etat d6cide par 
decret du ler mai 1937 de remplacer le musee d ethnographie par le Musee de 
I Homme, musee consacre aux collections exotiques et etrangeres, vues sous 
1'angle anthropologique. Sous 1'impulsion de Georges Henri Riviere, un 
departement Art et Traditions populaires est cree au sein des musees nationaux, 
consacre a la France et aux cultures dexpression franqaise. Paul Rivet lui en 
donne la charge, avec pour assistant Andre Varagnac, et definit des missions de 
conservation, de recherche, et aussi de vulgarisation. 

Ce decret prevoit egalement la creation de musees de plein air. Ceux-ci ne 
verront pas le jour. 

5. Le developpement en province. 

Paul Sebillot dans 1'introduction a VAnnuaire des musees cantonaux de 
1896-1897 dorrne quelques principes et instructions pour aider a la presentation 
des objets dans un mus6e local. Puis, en 1896, s'inspirant des principes 
d6veloppes par la section suedoise et le Nordiska Musset a 1'Exposition 
universelle de 1878, il redige avec Landrin, Les instructions sommaires relatives 
aux collections principales d'objets ethnographiques. 

La Societe d'Ethnographie nationale et d'Art populaire, fondee en 1895, 
joue egalement un rdle actif puisquelle incite a la creation de petits musees dans 
toutes les villes ou se tiennent ses congres (Niort, Honfleur...). 

II faut citer enfin la reussite du Museon Arlaten , cree a l'initiative de 
Frederic Mistral, Major felibrige, erige de 1899 a 1909 en Arles. II est encore 
aujourd'hui tel qu'il a ete congu. Mistral y celfebre les valeurs cheres aux felibres, 
les vertus paysannes et regionales. Comme pour les autres musees, on y trouve 
des sc&nes reconstituees, des mannequins, ainsi que des dioramas, l'un sur la 
visite a 1'accouchee, 1'autre sur la veillee de Noel. 

A Paris comme en Province, ces musees ont recours au m§me type 
danimation, et quelques critiques vont poindre. On reprochera un pittoresque de 
convention, une accumulation d'objets ne restituant pas toujours la realite, et 
des lacunes. 
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II. LES ARTS ET TRADITIONS POPULAIRES ONT LEUR PROPRE MUSEE. 

1. Le Palais de Chaillot. 

Les collections du Trocadero sont installees au Palais de Chaillot. George 
Henri Riviere est nomme conservateur du musee. II en choisit la denomination. 
II le regrettera par la suite, car le terme restera fige face a 1'evolution des sciences 
sociales. 

En 1937, les collections du musee se developpent suivant trois axes : 
- le folklore au sens large, c'est a dire les maisons rurales, l'outillage et le 

mobilier, 1'artisanat, les costumes, les objets d'art populaire 
- les structures sociales 
- les traditions et litteratures orales. 

Le musee a egalement vocation a coordonner la recherche scientifique 
dans le domaine du folklore, former des collections d'objets, publier, enseigner, 
organiser des musees de plein air, des expositions temporaire, favoriser le 
developpement des musees de terroir. Ce domaine d'action large et complet ne 
sera realise qu'en partie. 

Des 1937, une chaire des Arts et traditions populaires est creee a l'Ecole du 
Louvre, puis une chaire folklorique en 1942. Le premier Congres international du 
folklore est organise et des enquetes de terrain sont lancees. Puis survient la 
seconde guerre mondiale, durant laquelle trois chantiers sur 1'architecture rurale, 
le mobilier traditionnel et les techniques artisanales auront quand meme lieu. 

En 1947, le musee participe a la creation de la Societe d'Ethnographie 
frangaise et en abrite le siege. Cette societe, tres active, publie le Mois 
d'ethnologie frangaise de 1957 k 1970, et La Revue des Arts et Traditions 
populaires. Elle lance plus d'une vingtaine d'expositions jusqu'en 1964, ainsi que 
des recherches sur le terrain. 

Depuis la seconde guerre mondiale, la science du foklore et 1'anthropologie 
sociale, jusqu'alors deux sciences distinctes, se sont rapprochees et ont donne 
naissance a l'ethnologie. Le regard du scientifique change : il observe les faits avec 
distance pour rechercher les invariants. 
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En 1945, un laboratoire de recherche est associe au musee, qui devient en 
1966, par convention avec le CNRS, le Centre d'Ethnologie frangaise. 

Au cours des annees, les denominations changent : 1'ethnographie 
folklorique devient 1'ethnographie frangaise, puis, en 1960, 1'ethnologie frangaise. 
Changements de noms qui recouvrent des changements plus profonds. En 1960, 
le champ d'action du musee est la societe traditionnelle et la culture paysanne. 

Georges Henri Rivifere elabore scientifiquement les collections suivant une 
conception raisonnee. II privilegie la collecte sur le terrain, lie acquisitions, 
projets de recherche et expositions temporaires. Face a Fexiguite des locaux au 
Palais de Chaillot, il travaille a Felaboration d'un grand projet de musee quil 
voudrait pedagogique et attrayant, plus conforme a la museographie moderne. 

2. Le musee du bois de Boulogne. 

L elaboration de ce projet va lui demander trente ans. II le mene en 
collaboration etroite avec deux architectes, Jean Dubuisson et Michel Jausserand. 
Apres hesitation, decision est prise d'installer le musee en bordure du Jardin 
dacclimatation, a la place du Palmarium. Le terrain est concede par la Ville de 
Paris par acte du 20 decembre 1954. Cest la premiere fois qu'un batiment est 
pense pour etre un musee. Sa structure sera en forme de T renverse. 

Georges Henri Riviere veut realiser trois musees en un seul : un musee 
grand public, un musee d'etude et une reserve de collections. Sa grande 
originalitd est davoir voulu deux galeries differentes : une galerie detude, et une 
galerie culturelle. Suivant des principes museologiques modernes, il veut 
donner aux expositions des formes differentes suivant la capacite dassimilation 
du public concerne. Face aux difficultes rencontrees et au manque d'interet des 
tutelles pour Fethnologie, il sera contraint de modifier son programme. 

La galerie culturelle est ouverte le 11 juin 1975. Elle s adresse au grand 
public. Sa presentation est attractive, avec des reconstitutions d'ensembles 
ecologiques. A la demande de Georges Henri Riviere, Claude Levi-Strauss en a 
dresse le plan. Elle comprend deux parties : VUnivers et la Societe d'une part, 
Pratiques et institutions d'autre part. Les themes ont ete illustres dans la mesure 
du possible avec les objets les plus beaux des collections, et provenant de diverses 
regions. Sont meles objets, images, reconstitutions d'unites ecologiques, 
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programmes audiovisuels et diaporamas. Une signalisation qui va du titre au 
petit texte et au panneau guide le visiteur dans son parcours. 

La galerie d etude ouvre le 2 fevrier 1972. Elle s adresse plus 
particuli&rement aux specialistes, etudiants et collectionneurs. Elle est constituee 
en programmes fortement marques par les travaux classificatoires d'Andre Leroi-
Gourhan. Le grand public peut avoir acces a cette galerie s'il le desire. Les objets 
sont presentes par categories systematiques, series, d'apres leur typologie. La 
presentation est tres depouillee. Quatre mille objets sont exposes, ainsi que des 
diapositives, films et eriregistrements sonores. Cent-six places de travail sont 
disportibles pour les chercheurs. 

Un grand soin est pris pour 1'installation des eclairages, ainsi que pour le 
mobilier de presentation et la signalisation. Le musee dispose egalement d'un 
centre culturel pour les expositions temporaires de 333 m2, d'une salle de 
projection, d un grand auditorium de 332 places equipe modernement, d'un 
auditorium d'enseignement de 80 places, ainsi que d'un ensemble documentaire 
tres complet que nous traiterons dans la seconde partie de notre etude. 

En 1969, lors de l'installation au bois de Boulogne, la conception du musee 
etait tout a fait urtique et innovante, et le succes qu'il remporta aupres du public 
en est un t6moignage eloquent. Le role fondamental que Georges Henri Riviere a 
jou6 pour la mise en valeur des collections d'ethnologie, mais aussi d'une fagon 
generale comme pionnier en museographie merite d'etre souligne, notamment 
en ce qui concerne la prise en compte du public. A lepoque, il assure des cours de 
museologie generale contemporaine aux Universites de Paris I et IV. II compte 
encore aujourd'hui de nombreux adeptes. 

Georges Henri Rivifere prend sa retraite en 1967. II est remplace par Jean 
Cuisenier, directeur de recherche au CNRS. 

Le 15 aout 1971 se tiennent au musee le premier Congres international 
d'Ethnologie europeenne, et la neuvieme Conference gen^rale du Conseil 
international des musees. 

Depuis le debut des annees soixante-dix, il faut tenir compte de mutations 
affectant la societe fran^aise, ainsi que des nouveaux champs et disciplines, 
comme la sociologie, le structuralisme, la psychanalyse, la semiotique. 

En 1992, Martine Jaoul, conservateur en chef du patrimoine, devient 
directice du musee. 
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3. Musees en province, ecomusees. 

Des musees, parfois tres prestigieux, se sont crees egalement en province. 
Si le Museon Arlaten est fidele au dispositif d'originez d'autres se sont adaptes d 
la societe actuelle, comme le Musee alsacien, ou celui de Quimper. 

L'int6r6t de l'individu aujourd'hui pour ses racines et son patrimoine, 
ainsi que la loi de decentralisation de 1982, ont favorise les creations de musees 
en province. Les autorites locales et regionales se sont saisies de 1'opportunite 
pour redonner vie a des localites parfois oubliees. 

Depuis 1972 se sont developpes les ecomusees et les parcs. C'est Georges 
Heriri Riviere qui est a 1'origine de la formule de l'6comusee. Le Musee des Arts 
et Traditions populaires ayant du lui-meme renoncer a la reconstitution en 
exterieur de maisons rurales, en raison de leur extreme diversite architecturale, 
ce sont les Parcs nationaux qui s'y sont employes. Dans ce cas, la population de la 
collectivite prend elle-meme en charge la valorisation de son patrimoine. 

III. AUJ OURD'HUI, LE DEBAT 

Actuellement, letablissement manque cruellement de moyens, financiers 
et en personnel. Cette situation est catastrophique. Dans la galerie culturelle, par 
exemple, le non-remplacement des ampoules cassees conduit par moments a un 
parcours dans le noir complet, les montages audio-visuels sont en panne, ou bien 
on ne sait comment les mettre en marche. Certains objets sont cass6s. L'ensemble 
parait vieilli, les panneatix explicatifs sont trop longs a lire pour un public peut-
etre plus presse. Tout 1'appareil pedagogique est desuet, a une epoque ou les 
enfants sont familiarises a 1'apprentissage sur ordinateurs. 

II semble egalement y avoir quelques difficultes de cohabitation entre le 
musee, qui depend de la Direction des Musees de France et est dirige par Martine 
Jaoul, et le Centre d'Ethnologie frangaise, dirige par Martine Segalen. Les 
orientations prises ne sont pas toujours les m@mes, et ceci conduit a des 
tiraillements. 

En ce qui concerne la "cohabitation" entre les deux equipes, le Centre 
d'ethnologie compte une vingtaine de chercheurs et le musee sept conservateurs. 
On parle de plus en plus de divorce entre le mus6e et le laboratoire. De 1'avis 
d'un des conservateurs, il n'est pas question de divorce, car il n'y a jamais 
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reellement eu de mariage! En effet, chercheurs et conservateurs exercent deux 
metiers differents. La formation d'origine n'est pas la meme, et le statut de 1'objet 
museal differe : les conservateurs s'interessent en premier lieu a 1'objet lui-
mSme, alors que pour les chercheurs, c'est la symbolique qui prevaut, et la lecture 
de l'objet a travers des grilles qui varient suivant les ecoles. 

Ce qui nous apparait comme un atout, facteur de dynamisme, a savoir 
1'association d'un musee et d'un laboratoire, ne serait donc pour d'autres qu'un 
leurre. 

Dans le rapport dactivite du Centre d'Ethnologie frangaise, pour la periode 
juillet 91-juin 93, sont indiquees les quatre grandes thematiques de recherche : 
- la transformation des identites individuelles et collectives. 
- les diverses formes prises par le lien social. 
- l'analyse des formes de transmission. 
- l'usage du corps dans la modernite. 

Le centre est engage dans des programmes internationaux et europeens. II 
remplit des fonctions de formation et d'enseignement et publie 
trimestriellement la Revue d'ethnologie frangaise. Celle-ci presente des 
recherches en anthropologie conduites sur les cultures d'expression frangaise, et 
propose un echange sur les mutations en cours de la societe. 

Le musee, lui, n'a pas encore pris ce parti d'actualisation. II y a un debat 
autour de la notion d'arts et traditions populaires, sa pertinence aujourd'hui, et 
les limites a lui donner. Nous essayerons d'illustrer les differentes formes prises 
par le debat, ainsi que les idees avancees. La presse, generale et specialisee, s'en est 
faite l'6cho. Intellectuels et specialistes de museologie, ethnologues se sont 
exprimes, de fa^on plus ou moins partisane. 

Nous citerons quelques articles aux titres particulierement images parus 
dans la presse g^nerale : 
- Le Musee des ATP etouffe par ses racines, article d'Helene Azera paru dans 
Liberation du 29 aout 1991. 
- La chute de la maison Riviere, paru dans Le Monde du 9 janvier 1992. 
- Faut-il bruler les ATP?, Le Monde, 16 juillet 1991. 

Pour certains la lutte reste au niveau des idees, pour d'autres, elle 
saccompagne de propositions concretes. II faut noter que le Musee des Arts et 
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Traditiorts populaires nest pas le seul a avoir fait 1'objet darticles, mais aussi le 
Musee des Arts d'Afrique et d'Oceanie, le Mus6e de FHomme, le Museum 
d'Histoire naturelle, le Conservatoire national des Arts et Metiers. Tous ces 
etablissements ont d'ailleurs entrepris une renovation, partielle ou totale. 

Nous indiquons brievement les grandes idees animant le debat. 

1. Vaccent est mis sur la diffusion. 

Une des missions du musee est de presenter au public la notion de culture, 
mais aussi de metissage, et dacculturation secretee par la societe actuelle. Des 
trois missions du musee : culturelle, conservatoire et scientifique, c'est sur la 
premi&re que doit etre mis Faccent aujourd'hui, c'est-a-dire diffuser au public les 
richesses du musee. Cette vision, que l'on pourrait qualifier de democratisation 
culturelle et approche "marketing" ne dit pas pour autant que la demande doit 
completement dicter l'offre. 

C est le point de vue de Monsieur Guibal, conservateur du Musee du 
Dauphine. Dans i etude qu'il a realise en avril 1992 a la demande du Directeur 
des Musees de France, il propose de definir ainsi le domaine du musee : les 
cultures frangaises anciennes, contemporaines, r^gionales, immigrees et 
notamment les cultures urbaines. 

Pour le redressement du musee, il propose des mesures tres concretes. Le 
systeme des expositions doit etre modifie : expositions de synthese et expositions 
temporaires doivent se repartir comme suit : 20 et 80% , avec pour ces dernieres 
une duree superieure a celle actuelle, de six a dix-huit mois. 

Monsieur Guibal se positionne donc au niveau du debat didees, pour un 
elargissement du champ couvert jusqu a notre epoque. Concretement, il propose 
trois scenarios : 

- Un rapprochement avec le Musee de 1'Homme et le Musee des Arts d'Afrique 
et d'Oceanie. 
- En cas de maintien sur le site aetuel, au bois de Boulogne, de tres gros travaux 
sont n6cessaires, au niveau du batiment et des structures. Peut-etre y aurait-il 
possibilite dextension dans le Jardin d'acclimatation, avec la creation d'un 
musee de plein-air? Toutefois cela risque de poser des problfemes de difference de 
type de gestion, celle du jardin relevant d'une societe privee. 
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- La delocalisation, et 1'eclatement possible en plusieurs musees, par exemple 
societes rurales, urbaines, industrielles. Est-il utile de preciser que cette derniere 
solution n'a guere souleve d'enthousiasme au musee? 

Monsieur Guibal souligne donc la ndcessite d'avoir une action vers 
l'ext£rieur, ainsi quune plus grande autonomie vis a vis de 1'autorite de tutelle, 
la Direction des Musees de France. Le rapport est reste sans suite, car les moyens 
financiers pour realiser les propositions n'ont pas ete debloques. 

2. La notion d'identite culturelle. Vers un musee de la Societe? 

Pour Monsieur Cuisenier, directeur du musee de 1967 a 1992, la notion 
d Arts et traditions populaires est aujourd'hui abusive, voire contradictoire. 
Tous les produits de consommation sont distribues dans l'ensemble de la France, 
ils ne sont plus la marque d'une localite ou d'une region, que ce soit au niveau 
de la fabrication aussi bien que de 1'usage. Beaucoup proviennent meme de 
1'etranger, Taiwan ou Hong Kong. 

De plus, pour les collections passees, Jean Cuisenier s'interroge : est-ce la 
culture populaire que l'on a voulu representer, ou bien une certaine culture, la 
"bonne", dont nous sommes fiers, et qui nous emplit de nostalgie? La nouvelle 
definition du domaine d'action serait plus en direction de tout ce qui differencie 
les groupes sociaux, les societes locales. Les societes aujourd'hui sont urbaines, les 
populations brassees, le tourisme et les moyens de transport font qu'il n'y a plus 
d etancheite. Cela conduit a des choix differents en matiere de museologie, et k 
1 acquisition d objets tel un blouson de rocker, ce qui ne serait certainement pas 
du gout de Claude Levi-Strauss, deja choque par la presence dans les collections 
du musee de la robe de scene en velours noir d'Edith Piaf. 

II faut faire un choix : le musee peut etre celui du passe, de nos racines, 
donc des Arts et Traditions populaires. Ou bien le choix est fait d'ouvrir le champ 
au-dela de la moitie du vingtieme siecle, et non plus limite a la culture populaire 
et paysanne. Le musee pourrait alors s'intituler : "Musee des arts et de la pratique 
sociale ordinaire". 

3. Le musee de la civilisation rurale fran^aise et rien d'autre. 

D'autres s'insurgent contre la banalisation de la discipline, et refusent des 
projets alternatifs qui menaceraient de disparition les collections actuelles. Un 
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musee coricernant la societe contemporaine peut se developper, mais ailleurs. II 
pourrait s'intituler : "Musee du vecu contemporain". 

En outre, le Musee des Arts et Traditions populaires ne serait-il pas plus 
critique que les autres musees en difficulte, et justement en raison de la nature de 
ses collections? N'est-ce pas le domaine de la culture frangaise qui est mis en 
cause? Jean-Rene Trochet parle meme de "hargne" a l'egard des traditions 
frangaises, evoquant la difficulte que nous avons a assumer notre passe 
coloriialiste. 

Faudrait-il que Musee d'Histoire de la paysannerie frangaise, il se consacre 
dorenavant a des manifestations plus d'actualite? II est bon de souligner que ce 
musee est le seul en France a detenir un fonds d'une telle richesse sur la societe 
paysanne rurale, et ne pas exposer ces collections serait enfouir un pan de notre 
memoire. 

Certains deplorent egalement que George Henri Riviere, pionnier en son 
temps, soit maintenant accuse detre "reactionnaire". 

De plus, si le domaine actuel des collections du musee est clairement 
defini, les evolutions possibles restent floues. 

Claude Levi-Strauss, qui est a l'origine du plan de la galerie culturelle - il 
d£clare d'ailleurs ne pas reconnaitre ses propositions dans ce qui a ete realise -
s'exprime dans un entretien avec Isac Chiva, en 1992. II prend position contre 
1 objet "d^coratif". Le musee est avant tout un terrain de recherche. II doit 
transmettre les objets tels qu'ils sont, avec toute l'histoire qu'ils renferment. La 
presentation au public, elle, est secondaire. II parle meme de "prostitution" des 
objets a des fins educatives. 

ClaudeLevi-Strauss est un historien, et c'est pour cette raison quil refuse 
un musee de la societe, qui, selon lui, "exposerait les marques de la decadence 
actuelle". 

II a une position interessante dans la mesure oii il defend le droit au 
jugement sur 1'objet, effectue par les conservateurs du musee et les chercheurs, et 
pense que ce jugement est le reflet de notre culture, a une epoque donnee. 

En conclusion, nous pourrions dire que la denomination Arts et 
Traditions populaires parait en effet desuete et figee. Jean Cuisenier propose de la 
changer pour Arts de la pratique ordinaire. A L'6vidence, un changement de 
nom ne suffit pas k r6soudre les difficultes actuelles. Nous pensons 
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personnellement que la crainte face a la perte de memoire est legitime. On ne 
peut plus observer aujourd'hui les societes de la fin du XlXe et debut du XXe 
siecle. Or 1'ethnologie est une science basee en grande partie sur 1'observation. 
Puisqu'il evoque des societes aujourd'hui disparues, le fonds du musee est tres 
precieux . A ce titre, il devient aussi un musee d'Art et d'Archeologie, puisqu'il 
traite d'un passe mort. C'est peut-etre ce qui nous attire aussi. II ne doit pas 
disparaitre. 

L'unanimite est totale sur la necessite d'assouplir la tutelle. La mise en 
concurrence pour l'octroi des credits avec les musees des Beaux-Arts est deploree. 
La formation des conservateurs a l'Ecole du Patrimoine ne tient pas compte des 
Arts et Traditions populaires, ce qui met dans 1'embarras bien des collectivites 
locales qui decident de creer des ecomusees. 

Si les objets portent l'histoire en eux, qu'ils temoignent d'un passe, le 
musee qui les met en oeuvre -nous nosons dire qui les presente- doit-il pour 
autant, lui aussi, ne pas evoluer, comme un temoin? Cela condamne l'integralite 
de la structure a l'immobilisme. La question reste ouverte. 

Personnellement, nous trouvons tres interessant que le debat soit celui de 
specialistes, d'intellectuels, de journalistes. Cette pluralite est source de richesse, 
meme si elle cree egalement des ariimosites. 

En 1980 a eu lieu au Grand Palais une exposition , et Monsieur Cuisenier 
en a intitule le catalogue Hier pour demain Nous partageons son point de vue 
sur la necessite d'une continuite. 

4. Les mesures concretes prises par Martine Jaoul. 

Le 30 septembre 1993, lors du discours de "rentree", la directrice du musee, 
Martine Jaoul, a indique qu'un nouvel organigramme etait en cours 
d'elaboration, de maniere que chacun connaisse precisement sa place et son r61e 
dans la structure. A l'initiative de Martine Segalen, le meme travail a ete 
entrepris pour le personnel CNRS. 

Les services ont ete regroupes en quatre grands pdles : 
- un service transversal, le Secretariat general 
- la Securite 
- les Services Documentaires 
- la Museologie. 
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Actuellement, le musee est en pourparlers avec le Service National des 
Travaux au ministere de la Culture pour le choix parmi quatre d'un organisme 
de programmation qui viendra en observation quelque temps au musee et 
proposera des solutions. 

Le musee a d6cid6 de centrer son action sur 1'accueil du public. Deux 
groupes de travail ont ete lances , l'un sur 1'accueil, 1'autre sur le rdle de 
1'iriformatique dans la structure. 

Les travaux concernant la modernisation de la librairie, la creation d'une 
cafeteria, 1'amenagement des acces aux expositions suivant differents parcours 
possibles vont commencer en 1994. 

Cet ete enfin aura lieu, a 1'initiative de la Societe Mattel, une exposition 
sur la poupee Barbie. La directrice espere qu'elle rapportera un mecenat 
important ainsi qu'un accroissement substanciel du public. Grace a cela, la date de 
1'exposition sur le Compagnonnage pourrait etre avancee. 

Le "decor etant pose", nous allons maintenant dans une deuxieme partie 
rentrer a 1'interieur du musee, et presenter Fensemble documentaire, egalement 
en proie & des difficultes. 
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UN ENSEMBLE DOCUMENTAIRE AU SERVICE D'UN MUSEE ET D'UNE 
DISCIPUNE 

I. LES DIFFERENTS SERVICES. 

Le Musee-laboratoire des Arts et Traditions populaires dispose d'une 
structure documentaire riche, globale, qui revet des formes multiples a 1'image 
de 1'ethnologie elle-meme, constituee a la fois d' observation, de parole, de son, 
d'image et de textes. Elle est essentielle pour completer les collections d'objets, les 
mettre en valeur et permettre une d6marche scientifique. Ces differentes 
structures sont des petites unit6s specialisees ayant leur propre organisation, 
fonctionnement et budget. Elles semblent liees dans une meme volont<§ de 
recherche et communication au public, et soumises aux difficultes qui agitent le 
mus6e. Des prises de decision au niveau de 1'avenir du musee dependent leur 
bonne marche. 

Nous prdsenterons successivement la bibliotheque, les archives et la 
documentation photographique, la phonotheque , 1'iconotheque, et le service des 
objets, en tentant de mettre en evidence les fonds detenus par les services, le rdle 
de chacun de ceux-ci dans la structure, les difficultes et les perspectives davenir. 

Pour justifier un certain d6sequilibre dans la presentation des services, 
nous ajouterons qu'& la fois au niveau de la structure globale, mais aussi de notre 
sujet detude, ils n'ont pas tous la meme importance. 

En 1937, un office de documentation folklorique est cree au Palais du 
Trocadero. II est charge de recueillir les documents manuscrits, imprimes, les 
cliches photographiques, les films et les phonogrammes. Les imprimes 
constitueront le fonds de la biblioth&que, et, en 1939, les enregistrements sonores 
ceux de la phonoth&que, le service des archives, quant a lui, conservant a la fois 
des documents ecrits et des documents photographiques. 
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1.1 LA BIBLIOTHEQUE 

Elle est depuis juillet 1991 sous la responsabilite de Monsieur Andre Thill, 
conservateur en chef. 

Nous aborderons la bibliotheque de maniere plus fouillee que les autres 
services documentaires du musee. En effet, elle en est I'element le plus 
important. Elle est aussi le cadre de notre stage, et renferme le fonds Charles-
Brun. 

Nous etudierons 1'origine et la constitution des fonds, d'une tres grande 
richesse, puis l'organisation et le fonctionnement actuel du service, les 
problemes et projets. 

En 1937, les collections de livres sont conservees par 1'Office de 
documentation folklorique. Lors du demenagement du musee du Trocadero vers 
le bois de Boulogne en 1969, la biblioth&que s'installe dans le nouveau batiment, 
ou lui sont attribues des locaux : la salle de lecture de trente-deux places, des 
bureaux, deux etages de magasins, dont un espace de reserve. Depuis 1958, la 
bibliotheque est rattachee h la Bibliotheque de conservation du Musee du Louvre. 
Elle est dirigee par un conservateur d'Etat depuis 1981. 

1. Les collections. 

1.1 Les differents fonds. 

Le champ couvert par la bibliotheque est bien sur 1'ethnologie frangaise. 
Mais c'est un domaine vaste et varie, il n'est pas toujours facile d'en cerner les 
limites, a la fois spatiales, temporelles et thematiques. 
Pour le fonds gen6ral, les collections portent donc sur les arts et traditions 
populaires, le folklore et l ethnologie de la France metropolitaine, des pays 
frangais d'Outre-Mer, l'ethnologie generale, l'anthropologie sociale, culturelle, la 
methodologie des sciences sociales. 

Les fonds particuliers sont soit des doris et legs, soit lies a des enquetes. 
Nous allons presenter les plus importants : 
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- Le forids Soury-Vesque, sur la fete foraine et le cirque, qui s'articule tout a 
fait avec les recherches menees au musee. 

- Un fonds depose par 1'Association des etudes tsiganes, ainsi que par le 
Centre de recherche et de documentation sur les sanctuaires et pelerinages 

- Le fonds Charles-Brun : Jean Charles-Brun, decede en 1946, avait 
demande a ses heritiers de ceder sa bibliotheque au Musee des Arts et Traditions 
populaires. Ce fonds comporte des ouvrages en occitan, d'autres sur le 
regionalisme, l'enseignement, des contes, legendes et romans regionaux, des 
descriptions de monuments et sites provinciaux, des ouvrages historiques tres 
revelateurs du mouvement regionaliste de la fin du XlXe sieele jusqu'a la 
deuxifeme guerre mondiale. 

- Le folkloriste Van Gennep a legue sa bibliotheque personnelle en 1957. 
Les ouvrages portent essentiellement sur le folklore. 

- La bibliotheque Paul Delarue, constituee principalement de contes 
populaires. Elle est a la Bibliotheque des Arts et Traditions populaires depuis 
1961. 

- Pres de deux-cent theses d'ethnologie, 3e cycle et doctorat d'Etat. La 
bibliotheque met egalement a la disposition du public les memoires quelle regoit 
de la Mission du Patrimoine ethnologique au ministere de la Culture. Les themes 
traites sont varies et illustrent les questions que la societe actuelle se pose sur ses 
propres pratiques. 

- Quelques pieces, comme des arrets de la Cour du Parlement aux XVIIe et 
XVIIIe siecles. 

- Des livres de prix, coutumiers, catalogues de vente par correspondance 
(Manufrance), ou de grands magasins (Samaritaine). 

- La bibliotheque a elle-meme constitue un fonds de dossiers rassemblant 
de la documentation sur les sujets frequemment demandes par les lecteurs : les 
fetes calendaires comme le Premier Avril, Pentecote, la Sainte-Catherine, le 
Carnaval, 1'Epiphanie, Noel; les epouvantails; les petits metiers... 
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Nous avons conserve pour la fin de cette presentation le fonds le plus 
prestigieux, qui fait la renomm£e de la bibliothfeque : celui des impressions 
populaires et almanachs. 

- Les impressions populaires 
Ce fonds est constitue de trois mille pieces , datant de la periode allant du 

XVIe sifecle a la premiere moitie du XlXe. Cest la deuxieme collection en 
importance en France, aprfes celle de la Bibliotheque nationale. Mais dans celle-ci, 
les livrets ont l'inconv6nient d'etre disperses dans les rayons. La Bibliotheque 
Municipale de Troyes, elle, en detient mille deux-cent. 

Les impressions populaires sont tout a fait integrees au fonds d'un point de 
vue thematique. Elles sont en effet un exemple typique de litterature populaire. 
Les colporteurs les transportaient de villages en villages dans leurs ballots, les 
proposant a 1'acheteur parmi des rubans, fils, et images. 

L'impression est de mauvaise qualite, en raison de 1'usure des bois servant 
aux gravures. 

Elles proviennent de cent-cinquante centres environ, les principaux etant 
Troyes, Paris, Epinal, mais aussi des centre moins connus comme Metz, Lyon, 
Tours, et d'autres meme rares : Albi, Conde-sur-Noireau, Niort. Quelques unes 
sont 6trangferes. II arrive aussi que lieux et dates ne soient pas indiques, ou 
humoristiques : par exemple, chez Jean Coucou, a la Corne du Cerf, pour le 
Sermon pour la consolation des Cocus. 

Les thfemes abordes sont varies : le religieux et la vie des saints, ouvrages 
de devotion et cantiques, aventures de princesses et preux chevaliers, voleurs et 
bandits, conseils aux femmes et maris cocus, satires sociales, contes de fees, guides 
d'astrologie et dalchiniie, recettes de medecine, livres de moralite et bonnes 
manieres, arithmetique, modeles de lettres, chansons... Ces th^mes refletent les 
preoccupations des villageois, leurs conversations. 

La bibliotheque possede souvent differentes editions d'un meme livret, ce 
qui permet d'etudier les variations dans le texte et rillustration. 

Ce fonds prestigieux a fait l'objet de nombreux articles et etudes. Marie-
France Noel, ingenieur de recherche au musee, a realise un Catalogue raisonne 
des impressions populaires conservees a la bibliotheque du Musee National des 

24 



Arts et Traditions populairs. Elle a cree une base de donnees en 1978, Almanak, 
integree au systeme Mistral du ministere de la Culture depuis 1985. 

- Une tres belle collection dalmanachs populaires . Nous citerons pour les 
plus connus le Messager boiteux- pour ce dernier, la collection va jusqua nos 
jours- ou le Grand calendrier et compost des bergers. 

- Enfin, un fonds de chansons datees (6700) dont une centaine datant du 
XVIIe et XVIIIe siecle, sept cent pasquilles lilloises du XlXe siecle, six cent 
chansons de colportage de la deuxieme moitie du XlXe siecle, sept cent chansons 
de la periode 1860-1900. 

1.2 Les collections actuelles en chiffres. 

Le fonds. 

- ouvrages : plus de 80 000 volumes, dont 5000 anterieurs a 1800. 
- periodiques : plus de 2000 titres de periodiques, dont 513 vivants. 2/3 sont 

des periodiques fran^ais, 1/3 des periodiques etrangers. 
- impressions populaires : plus de 2300 pieces. 
- almanachs : 800 pieces environ. 
- fonds de chansons datees : 6700. 
- theses d'ethnologie : 300. 
- memoires de la Mission du Patrimoine ethnologique : 400 

1.3 L'enrichissement. 

- ouvrages 
La repartition est la suivante : 1/3 d'achats, 2/3 de dons et echanges, dont le 

depot legal de la Bibliotheque nationale. 
Les achats dans les librairies d occasion ou en salle de vente sont 

aussi une source d'enrichissement. Cela ne s'est pas produit recemment. 
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En 1992, 1428 livres se sont ajoutes au fonds, dont 389 par achat. 
Les credits pour achat de livres, d'un montant de 100 000 francs, 

proviennent de La Direction des Musees de France et du Centre d'Ethnologie 
frangaise, laboratoire du CNRS. 

En ce qui concerne le choix des ouvrages, ils sont en general achetes au 
coup par coup, en fonction des demandes exprimees en salle de lecture, des 
besoins de recherche du Centre d'ethnologie, des expositions qui se tiennent au 
musee. Le depouillement de Livres-hebdo est egalement utilise. 

Dans la limite des moyens financiers dont elle dispose, la bibliotheque 
fournit aux chercheurs du Centre d'Ethnologie frangaise et aux conservateurs la 
documentation qui leur est necessaire et suit leurs recherches. 

La bibliotheque s'attache egalement a enrichir tous ses fonds particuliers et 
specialises, comme le cirque, le fonds en langues vernaculaires ainsi que ses 
points forts : les almanachs, impressions populaires et fonds locaux. 

- Periodiques. 
Sur les 513 titres de p6riodiques vivants, 368 sont fran^ais et 145 etrangers. 

Les abonnements ne representent que 56 titres de periodiques. Le budget pour 
1992 est de 83 000 francs. 

II faut noter 1 importance du rdle joue par la revue Ethnologie frangaise , 
editee par le musee, qui sert de monnaie d'echange avec 150 organismes. 
Toutefois, la subvention de la RMN a cette revue ne fait que decroitre, 
compromettant ce role. 

2. Le Personnel. 

Actuellement, le personnel de la bibliotheque seleve a six personnes : 
- un conservateur en chef 
- une bibliotMcaire 
- deux agents de surveillance qui accomplissent des taches de magasiniers 

(personnels de la Direction des Musees de France) 
- deux relieurs, ouvriers professionnels. 

Un poste de secretaire administratif est actuellement non pourvu. La 
personne qui 1'occupera sera chargee d'un travail de bibliothecaire-adjoint. La 
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bibliotheque beneficie occasionnellement de vacataires de 1'Entraide des 
travailleurs intellectuels, association chapi|ftitee par le ministere de la Culture. 

3. La bibliotheque et son environnement. 

3.1 La tutelle. 

Martine Jaoul, conservateur en chef, est directrice depuis tm an du Musee 
national des Arts et Traditions populaires. Martine Segalen, elle, dirige le Centre 
d'ethnologie. C'est donc une direction bicephale. 

Les dossiers du personnel de bibliotheque sont a la Direction des Musees de 
France (DMF). Ces personnels ne sont pas detaches, mais mis a la disposition du 
musee. 

Au niveau des credits dacquisitions, une moiti<§ provient de la DMF, 
l'autre du CNRS. Les credits de fonctionnement, eux, sont geres par le musee. 

3.2 Pret-inter. 

La bibliotheque a repondu a 139 demandes en 1992, emanant 
principalement de bibliotheques universitaires (departements d'histoire, 
ethnologie, religion) et des grosses bibliotheques municipales (fonds local). 

3.3 Les bibliotheques complementaires. 

II n'y a pas veritablement de cooperation avec les bibliotheques de 
domaines similaires ou complementaires. 

La Bibliotheque du Musee de 1'Homme possede des fonds qui sont 
complementaires, puisqu'il s'agit de l'ethnologie et de la prehistoire. Toutefois, 
la France est peu representee. Un travail de cooperation serait certainement 
benefique aux deux organismes, mais pour l'instant cela nest pas. 

La bibliotheque echange ses listes d'acquisitions avec deux organismes : 
- Le Centre d'Ethnologie et Sociologie comparee de Paris X , dont la 

collection s'eleve a 40 000 volumes 
- Le Laboratoire d'Anthropologie sociale du College de France. 
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4. Le Public. 

Le public des lecteurs a la Bibliotheque du Musee des Arts et Traditions 
populaires est un public extremement varie, qui va du simple curieux au 
sp£cialiste. En effet, de par la nature meme du fonds, tout le monde peut y 
trouver un int6ret. Si c'est tm lieu commun que de le dire, il n'en est pas moins 
vrai que d'une certaine fagon chacun a la curiosite de ses racines, et, a un 
moment ou k un autre se pose des questions sur tout ce qui faisait le quotidien de 
ses aieux, et qui a aujourd'hui disparu : metiers anciens, traditions, techniques. 

Les specialistes trouveront a la bibliotheque une offre a la fois tres large 
-1'ethnologie y est traitee sous des aspects multiples-, mais aussi profonde -sujets 
tr&s pointus avec une documentation approfondie-. 

La multiplicite des fonds particuliers, la richesse des collections, 1'unicite 
du fonds sont donc a mettre en parallele avec la grande diversite du lectorat, qui 
en est une consequence. La bibliotheque est frequentee par un public interne : les 
chercheurs du Centre d'ethnologie, les conservateurs, et externe , ou exterieur : 
des specialistes, etudiants de 1'Ecole du Louvre, de FUniversite de Nanterre, de 
grandes Ecoles comme l'Ecole Boulle, architectes, journalistes, enseignants, 
cineastes, folkloristes. 

En 1992, la biliotheque a regu 1493 lecteurs exterieurs a letablissement, 
pour trois jours d'ouverture hebdomadaire. 11698 documents ont ete 
communiques, dont 7659 aux lecteurs exterieurs. II s'agit pour 50% de 
monographies. La communication aux chercheurs est plus difficile & 
comptabiliser, et est evaluee forfaitairement a 3900 documents. 

Ces chiffres a premiere vue ne sont pas eleves. Mais il faut noter que la 
Biblioth&que des Arts et Traditions populaires est une bibliotheque tres 
specialis6e. Elle est situee a Paris, mais legerement excentree. Actuellement, elle 
ne fait pas beaucoup de publicite pour ses services. En raison de sa penurie en 
personnel, elle serait dans l'incapacite d'accueillir un public plus abondant. 
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5. Mise en valeur des collections. 

5.1 Les catalogues. 

Egalemerit par manque de personnel, la bibliotheque n'est pas en mesure 
d'offrir un catalogue complet de ses collections. Le catalogue existant est un 
catalogue manuel sur fiches. Chaque ouvrage fait 1'objet de multiples entrees, et 
Findexation matiere est tres fine. Certains catalogues sont consacres a des fonds 
particuliers. 

Pour les monographies : 

- Catalogue Auteurs-anonymes 
- Catalogue geographique par regions, departements 
* Catalogue alphabetique Matiferes 
- Catalogue du fonds Charles-Brun 
- Catalogue du fonds Van Gennep 
- Catalogue des rapports k la Mission du Patrimoine ethnologique au 

minisfere de la Culture. 

Pour les periodiques : 

- P6riodiques frangais : catalogue au titre, collectivite editrice, lieu et 
matieres 

- Periodiques etrangers : catalogue au titre et pays 

La bibliotheque propose egalement un catalogue de ses nouvelles 
acquisitions. 

Pour les impressions populaires : catalogue au titre et par themes 

Pour les chansons : trois catalogues alphabetiques au titre pour les 
chansons de colportage, les chansons du XVIIe et XVEIe siecle, et les chansons de 
1860 & 1900. 
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Cet acces riche est complet met en valeur le fonds et en permet une large 
utilisation. II reste que cest un gros travail de duplication de fiches, rappel de 
vedettes et intercalation. De plus, les longs blocs de fichiers en bois dans la salle 
de lecture ne contribuent pas a donner une image de modernisme. 

5. 2 Le plan de classement. 

Les chercheurs du Centre d'Ethnologie frangaise et les conservateurs 
beneficient de 1'acces direct aux rayons, mais pour le public exterieur, il ne 
dispose dans la salle de lecture que des fichiers, une petite collection d'usuels et 
quelques sommaires de revues. 

Le plan de classement est original: 
Les ouvrages sont classes prioritairement a la localisation du sujet traite 

(province et departement), par exemple, en Bretagne pour un ouvrage sur les 
p§cheurs bretons. Cette classe, nommee classe A est numdrique, avec 
subdivisions, et selon deux formats d'ouvrages. 

La classe E conceme les ouvrages sur les pays dtrangers. 
Lorsque 1'ouvrage porte sur un sujet trait^ theoriquement, sans 

localisation, il figure dans la classe B, classe alphabetique a trois lettres. Pour 
donner des exemples, on indiquera COS pour costumes, SOC pour vie sociale, 
TCH pour techniques. 

La classe C, elle, recouvre de grandes disciplines comme la philosophie, la 
sociologie. 

Ce plan de classement est source de plusieurs difficultes : 

L'enumeration des differentes classes laisse presager les problemes 
dorientation que rencontre le non-initie. La recherche en rayon n'est pas aisee. 
De plus il faut combiner au sujet le format. Les subdivisions geographiques a 
chiffres ne sont pas pratiques et demandent une lecture attentive. De 1'avis d un 
lecteur qui indiquait la cote d'un livre par telephone, elles sont absolument 
impronon^ables. 

A la complexit£, notamment pour un personnel vacataire, s'ajoute le 
manque dactualisation. Certaines regions sont introuvables, comme l'Aquitaine. 
Des regroupements de departements varient d une epoque h Fautre, et des 
ouvrages se retrouvent a cheval sur plusieurs classes. 
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Les disdiplines evoluent aussi suivant les epoques, naissent et 
disparaissent, ou du moins occupent une place plus ou moins grande, et donc 
necessitent un niveau de developpement plus ou moins precis. Par exemple, 
culture et elevage etaient tres importants du temps de la France rurale. 
Aujourd'hui beaucoup d'ouvrages traitent de la France urbaine, sous un angle 
plus sociologique. La transformation des rapports entre 1'homme et la femme, 
dans la vie quotidienne notamment, est un sujet quil est difficile de classer dans 
le plan existant, qui offre par ailleurs un regroupement curieux : GIP pour societe 
initiatique, scoutisme, gitans et juifs. 

Un rajeunissement pourrait deja consister en une simplification des cotes 
chiffrees. Certains termes aujourd'hui desuets mais correspondant a une realite 
du passe peuvent dtre conserv6s. De nouvelles notions sont a inclure, par 
exemple le rapport a 1'espace paysage et 1'espace domestique. De nombreux 
ouvrages traitent de la societe urbaine et des interrelations, rapport entre 
1'identite culturelle et le monde exterieur, le paysage; les populations frangaises et 
d'origine immigree. 

5.3 Cooperation scientifique. 

La bibliotheque redige, en lien avec un chercheur du Centre d'Ethnologie 
frangaise, la partie frangaise de Ylnternationale Vorkundliche Bibiiographie, la 
seule bibliographie internationale d'ethnologie mondiale. 

6. Constat des difficultes, projets. 

La mise en valeur des coliections, le service rendu au public, sont, dans les 
conditions actuelles, en moyens et en personnel, effectues de maniere optimale, 
mais parfois avec difficulte, ce qui est la source d'une certaine demobilisation de 
la part d'une partie du personnel. 

Lennchissement d'un fonds reposant en grande partie sur les dons et 
6changes n'est pas satisfaisant, ne garantit pas la coherence et ouvre la porte a des 
lacunes. 

La bibliotMque aimerait mener a bien le catalogage exhaustif de ses fonds. 
Tant qu'elle ne beneficiera pas de personnel supplementaire, elle ne pourra 
accomplir l'ensemble de ses missions. Une extension de la surface en magasins, 
ainsi qu'une meilleure disposition des locaux faciliteraient grandement le 
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travail. La modermsation du materiel est egalement urgente, ainsi que celle de la 
presentation des collections dans la salle de lecture. 

La question d'actualite est bien sfir celle de 1'informatisation de l'acces aux 
collections. Le public la reclame. Lequipe de la bibliotheque, elle, est partagee sur 
ce sujet. L'inquietude principale est le manque de personnel pour realiser cette 
informatisation. 

11 est a noter que la bibliotheque dispose de deux personnes pour la reliure, 
t&che qui pourrait etre confiee a un etablissement exterieur & moindre frais. 

II semble qu'au fil du temps, et peut-etre a l'image du musee lui-meme, la 
bibliotheque ait perdu de vue ses objectifs. Aujourd'hui, elle se preoccupe 
essentiellement de ses moyens. Devant leur penurie, elle s'organise dans une 
sorte de survie. La redefinition claire et necessaire de ses objectifs, prealable a 
toute rdorganisation, est liee en partie aux objectifs que le musee se donnera lui-
meme. C'est ensuite que pourra s'inscrire une operation d'informatisation. 

Les differents scenarios pour une informatisation. 

La mise en place de l'informatisation nScessitera un personnel 
supplementaire, notamment au niveau de la re troconversion des fichiers. 

Elle permettra la modernisation de la bibliothfeque, l'amelioration de 
l'acces aux collections, 1'ouverture de la bibliotheque vers 1'exterieur. Plusieurs 
choix sont a faire. 

Martine Segalen, directrice du Centre d'Ethnologie frangaise, souhaiterait 
une collaboration informatique avec la Bibliotheque du Laboratoire d'Ethnologie 
et Sociologie comparee de Paris X, et la Bibliothfcque du Laboratoire 
d'Anthropologie sociale du College de France, qui participent toutes deux au 
reseau CCO, r6seau des bibliotheques du CNRS. Ce souhait est legitime, et les 
fonds ont en effet une grande parente. L'inconvenient de cette solution serait de 
couper la Bibliotheque des Arts et Traditions populaires des grands reseaux de 
bibliothfeques, notamment de celui de la Reunion des Musees Nationaux. 

Une collaboration serait envisageable avec la Bibliotheque du Musee de 
1'FIomme. Les fonds sont tres complementaires. Mais il ne semble pas y avoir 
actuellement de d6sir de coop^ration entre les deux etablissements. La 
Bibliotheque des Arts et Traditions populaires a recemment interrompu 1'envoi 
de la revue Ethnologie frangaise ne recevant rien en echange. Ce rapprochement 
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aurait eu 1'avantage de permettre la coristitution d'un thesaurus commun, et 
une vision plus globale pour le lecteur, chercheur en ethnologie. 

Enfin, une troisieme possibilite serait la participation au reseau des 
Bibliotheques des Arts de la Direction des Musees de France. Les domaines, s'ils 
se recoupent pour une partie, par exemple en ce qui concerne le mobilier, sont 
par ailleurs tres differents. La encore les Beaux-Arts risqueraient detre 
predominants. 

En outre, la bibliotheque ne peut developper son informatisation sans 
tenir compte des autres partenaires de la structure documentaire du musee, et de 
la BibliotMque de France. Elle pourrait egalement travailler en lien avec de 
grandes bibliotheques etrangeres dans le meme domaine. 

Nous avons vu dans cette presentation de la bibliotheque et de ses activites 
que la richesse de ses collections est son grand atout. Elle connait actuellement 
des moments difficiles, principalement en raison de penurie de moyens 
financiers, mais aussi parce qu'elle est touchee par la vague de redefinition qui 
souleve en ce moment le musee. Elle n'est pas seulement spectatrice dans ce 
debat. Cest le moment pour elle aussi de reconsiderer ses missions et priorites. 

I. 2 ARCHIVES ET DOCUMENTATION PHOTOGRAFHIQUF. 

Place sous la responsabilite de Jacqueline Christophe, le service des 
archives possede deux fonds distincts : les archives-textes et les archives-images. 

1. Les archives-textes. 

Ce service compte plus de 8664 pieces inventoriees dont le catalogue 
complet est en cours de realisation. Elles sont d'origine juridique, comptable, 
militaire, administrative, religieuse, familiale, festive. 

Les archives se r6partissent en trois ensembles, comme suit: 
- les enquetes 
- les archives du musee 
- les manuscrits inventories. 
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1.1 Les enquetes. 

Elles sont diverses : 
- certaines ont ete realisees pendant la deuxieme guerre mondiale : sur 

l'atlas floklorique (1941), le calendrier (1942), le mobilier traditionnel (1941-1946), 
les techniques artisanales (1942-1946), 1'architecture rurale (1947). 

- Deux etudes pluri-disciplinaires ont alimente un fonds important : une 
sur 1'Aubrac (1964-1965), une sur le Chatillonnais (1966-1968). 

- Enfin, des enqu§tes realisees par des organismes exterieurs sont 
conservees au mus6e. Elles portent sur 1'ancienne agriculture, le folklore 
enfantin, Falimentation traditionnelle, la forge de village, les usages des 
moissons, les jeux traditionnels, la ceramique. 

La richesse et l'extr@me diversite des sujets abordes rendent le fonds 
unique. 

1.2 Les archives publiques et privees. 

Un fonds d'archives publiques concerne 1'histoire du musee, son 
organisation, ses activites, de la documentation sur les expositions qui s'y sont 
tenues, des dossiers documentaires, des comptes-rendus de r6unions 
scientifiques/ 

Le fonds d'archives privees est tres riche : il comporte des archives 
familiales, un fonds specialise sur le cirque, ainsi que des archives leguees par 
Arnold Van Gerrnep, Jean Charles-Brun, Georges Henri Riviere. 

1.3 Les manuscrits. 

Des pi6ces anciennes datent du XVIe siecle, d'autres sont contemporaines, 
constitu6es de textes manuscrits ou dactylographies. 

Le fonds renferme egalement des pieces de marionnettes, des 
monographies, des theses et memoires d'ethnologie, d'anthropologie. 
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1.4 L'acces aux documents. 

Les classements varient suivant les documents concernes. Les dossiers 
documentaires ont des acc£s multiples : alphabetique matieres, alphabetique 
geographique. Le classement des enquetes change suivant les epoques. Quant aux 
manuscrits, ils sont repertori6s dans un catalogue auteurs-anonymes et matieres-
g£ographie. 

2. Les archives-images, ou la phototheque. 

2.1 Les collections. 

Le fonds compte 250 000 clicMs et 130 000 cartes postales sur 1'ethnologie de 
la France. L'accroissement est de 4500 references supplementaires par an. 

Au fonds d'origine du Musee du Trocadero se sont ajoutes les travaux du 
laboratoire photographique du mus6e, et les documents rapportes par les 
chercheurs lors de leurs enquStes de terrain. Le fonds photographique comporte 
des cliches noir et blanc, des diapositives, des microfiches et des microfilms. 

La collection de cartes postales, outre le fonds ethnologique, comprend 
quelques fonds speciaux : 

- le fonds Van Gennep de 3000 cartes postales sur le folklore europeen. 
- Le legs G. Soury sur les thfemes du cirque, de la fete foraine, de la 

menagerie, des parcs zoologiques. 
- Le legs Charles-Brun sur le regionalisme et le folklore. 

Suivant leur date d'arriv6e au musee, les documents sont classds d'abord 
geographiquement, puis depuis 1977 chronologiquement. La base informatique 
permet de les retrouver. 

2.2 L'acces aux collections. 

L'acc&s au fonds photographique est informatise depuis 1977. Un thesaurus 
ouvert de 10 000 termes r£parti en quarante-cinq classes a ete elabore par l'equipe 
de la phototh&que aid£e par les chercheurs du musee. Appele th6saurus 
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PhototMque-ATP, il couvre les grands domaines de Fethnologie frangaise, avec 
parfois plus de pr6cision pour les sujets qui font particulierement l'objet d'une 
etude au musee-laboratoire. Des interrogations sont possibles a partir du terminal 
mis & la disposition du public a la phototheque. 

Les cartes postales sont egalement analysees a 1'aide du thesaurus 
Phototheque-ATP, avec une grille dlndexation originale supplementaire. Un 
lecteur de microfiches relie au terminal permet de consulter la banque de cartes 
postales. Elles apparaissent automatiquement suivant la demande et la selection 
effectuee par le lecteur. II est possible de faire un gros plan sur un detail d'une 
carte. 

Depuis le ler Janvier 1993, un service minitel permet a chacun de 
consulter la base Photos-Cartes postales de son domicile, par le 36-14 code 
Joconde, puis Photos, grace au logiciel Mistral du ministere de la Culture. Les 
interrogations sont possibles par mots-cles, regions, departements et communes. 
Cet acces grand public valorise beaucoup les collections. 

Dans 1'ensemble, le service des archives regoit le meme type de public que 
la bibliotheque. 

1. 3 LA PHONOTHEQUE. 

Les collections ethnologiques de documents sonores sont conservees par le 
service de la phonotheque, provisoirement sous la responsabilite du directeur de 
la biblioth&que, Monsieur Thill. Ce service est en reorganisation. La collection 
tr6s riche comprend 73 470 phonogrammes, repartis en trois fonds : original, 
publie, specifique. 

1. Les differents fonds. 

1.1 Le fonds original. 
II s'agit principalement de documents sonores enregistres sur bandes 

magndtiques, et non publies : entretiens, litterature orale, musique. 
La limite geographique est 1'ethnologie des pays de culture frangaise, ce qui 

recouvre une grande diversite : Antilles, Belgique, Canada frangais, Iles Anglo-
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normartdes, Iles de la Madeleine, Iles des Mascareignes, Louisiane, Nouvelle 
Ecosse. 

1.2 Le fonds publie. 
Ces collections discographiques proviennent de dons institutionnels 

frangais ou etrangers, et sont utilisees pour les expositions et cycles de formation. 

1.3 Le fonds specifique. 
II comprend deux collections : 
- L'integralite de 1'emission Les Frangais donnent aux Frangais , don de 

Radio-France. 

- Des documents enregistr6s a partir de disques et emissions de radio 
constituant le fonds sonore du musee de la Chanson. 

2. L'enrichissement du fonds, les projets de developpement. 

Ce service ne dispose pas de beaucoup de cr6dits pour l'enrichissement de 
ses collections. En effet, il beneficie des documents sonores rapportes par les 
chercheurs lors de leur travail sur le terrain. En outre, il effectue lui-meme de 
nombreux enregistrements. 

II re^oit le depot de la Bibliothfique nationale en ce qui concerne les 
musiques frangaises enregistrees . La bibliotheque, elle, est depositaire des 
partitions. Le Musee de la Chanson est en projet, et devrait rassembler les 
documents graphiques, iconographiques, sonore, et des objets celebres, telle la 
robe de scene en velours noir d'Edith Piaf. 

Actuellement, et dans ce but, le service travaille a 1 'enregistrement sonore 
de chansons jusqu'a maintenant uniquement sur partitions. 
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I. 4 LICONOTHEQUE. 

Sous la responsabilite de Monsieur Maguet, conservateur du patrimoine. 

1. Les collections. 

Liconoth&que renferme un fonds de 80 000 documents : estampes, 
peintures, dessins et elements d'impression. C'est le fonds le plus important 
d'imagerie populaire en France, et le troisieme pour 1'imagerie religieuse. 

Certains documents sont conserv^s pour leur anciennete, d'autres parce 
qu'ils proviennent d'un centre de production particulier : collections dimageries 
des centres classiques du XVIe au XVIIIe siecle, centres de l'Est au XlXe siecle. Les 
collections comprennent aussi des cartes a jouer, des dessins realises par des 
conscrits ou des compagnons, des releves executes par des artistes lors de 
campagne ethnographique. 

Monsieur Maguet, differencie ce qu'il appelle les documents objets, 
produits par la culture populaire, et les documents descriptifs, produits sur la 
culture populaire. 

2. Le public. 

Le public est plus restreint que celui de labibliotheque. En majoritS, il sagit 
d'erudits locaux, chercheurs et ethnologues, documentalistes, sp6cialistes, 
6diteurs. 

Ces utilisateurs savent de mani&re precise ce qu'ils recherchent. Le service 
n'accueille pas de simples curieux, et dit ne pas etre en mesure de le faire. 

3. L'acces. 

Le taux de recouvrement du fichier papier est de 100%. Le fichier 
informatique, mis en place depuis sept ans, ne referencie que 20% des documents. 
Cest un cldne de la Base Joconde du ministere de la Culture sur le logiciel 
Mistral. Couple avec un videodisque, il permet de visionner une petite partie des 
estampes. 

Le service a entrepris un gros travail d'mformatisation, selon les normes et 
en lien avec d'autres musees. 
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4. Activites. 

L'iconotheque participe aux expositions du musee, et a des expositions a 
1'exterieur. Elle organise elle-meme des presentations th6matiques temporaires. 

Au niveau de la recherche, Monsieur Maguet ariime le GRALL, groupe de 
recherches anthropologiques sur les activites ludiques. 

I. 5 LE SERVICE DES OBJETS. 

Ce service, sous la responsabilite de Beatrice Pannequin, renferme les 
collections d'objets. 

Dans un premier temps, nous n'avions pas pense le citer comme faisant 
partie des services documentaires. H nous est apparu au fur et h mesure de notre 
"immersion" dans le musee qu'un objet est un document, au meme titre qu'un 
livre, ou un disque. Nous irions meme jusqu'a penser que dans la structure du 
musee-laboratoire, 1'objet prime. 

La collection d'objets a trois dimensions compte 87 000 pieces. De toutes 
tailles, ils sont representatifs de la culture frangaise populaire k 1'epoque 
preindustrielle. Meme si aujourd'hui les collections s'ouvrent au monde urbain, 
c'est le monde rural qu'elles refletent essentiellement, surtout pour les periodes 
du XVIIIe et XlXe sifecle. Quelques objets plus anciens ont ete fournis par des 
fouilles archeologiques sur la periode carolingienne. La majeure partie des 
collections provient de collectes sur le terrain. 

Ces objets alimentent la galerie culturelle, la galerie d'etude, les expositions 
temporaires pour une partie. Ils sont conserves par grandes categories et ordre 
d'arriv6e. Un catalogue d'abord manuel puis informatise en permet l'acces. II est 
tres detaille sur la description de l'objet et sa fabrication. 
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II. REFLEXIONS SUR LA STRUCTURE DOCUMENTAIRE AU MUSEE DES 
ARTS ET TRADITIONS POPULAIRES. 

1. LA SITUATION ACTUELLE. 

Le seul guide presentant dans le detail chaque service sous une meme 
couverture date de trente-trois ans. 

La structure actuelle de la documentation au musee est morcelee. Chaque 
service se consacre h la conservation et la mise en valeur d'un ou plusieurs 
supports dont il a la responsabilite. Les ouvrages et partitions de musique sont a 
la bibliotheque; les manuscrits, photos et cartes postales aux archives; les 
estampes a 1'iconotheque; les documents sonores a la phonotheque. 

II n'y a pas de cooperation documentaire h proprement parler. Le lien est 
fait d'une part, par des utilisateurs en general communs, d'autre part, par le 
domaine dacquisitions : 1'ethnologie frangaise. II peut y avoir une certaine 
diff6rence d'interpretation du domaine et de ses limites suivant les responsables 
de services. Dans 1'ensemble, les orientations sont les memes. 

Les chercheurs jouent un role important h 1'interieur de cette structure, 
dans la mesure ou ils utilisent les differents fonds, mais aussi font beneficier les 
services de leur propres productions ecrites ou documentaires de terrain. 

Si certaines collections sont originales, d'autres sont communes aux 
differents services : par exemple la documentation sur le cirque, ou les legs 
Charles-Brun et Van Gennep. 

Chaque service a sa propre organisation, est informatise ou non. La 
bibliothdque n'est pas informatisee du tout; les recherches se font a partir d'un 
fichier a l'indexation matiere tres fine. Le service de la Phototheque, informatise 
depuis 1977, offre depuis quelques mois un acc6s minitel a ses references. Quant a 
1 iconotheque, le responsable y a entrepris lui-meme un gros travail 
d 'inf ormatisation. 

Nous r6alisons donc quil y a grande disparite d'un service a 1'autre sur ce 
plan. Sans en connaitre la raison precise, nous constatons que c'est le support 
ecrit aux Musee des Arts et Traditions populaire qui souffre le plus d'un retard 
dans sa mise en valeur grace aux techniques modernes. Est-ce du au support lui-
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meme, ou peut-etre a la formation et a la culture des personnes qui ont la 
responsabilite des services lies a 1'ecrit? 

II n'y a pas de libre acces aux collections, excepte pour les chercheurs et 
conservateurs du mus6e, suivant des conditions precises. 

Enfin, il n'y a pas de cooperation documentaire au riiveau des acquisitions. 

2. VERS UN SERVICE MULTIMEDIA ? 

Ces derniferes annees ont vu la multiplication des mediatheques publiques 
et m6diatheques specialis6es, comme h la Cite des Sciences h la Villette. 
Aujourd'hui, 1'utilisateur de services documentaires se preoccupe davantage du 
th&me de sa recherche que de la nature des documents. C'est donc une 
amelioration du service rendu, un enrichissement que de lui proposer en un 
m@me lieu des documents de nature diverse. 

Un service multimedia convient-il plus a une bibliotheque de lecture 
publique qua une bibliotheque specialisde? II ne semble pas, puisque la 
Bibliothkque Publique d'Information, ainsi que la Mediatheque de la Cite des 
Sciences rencontrent un vif succes. A la Bibliotheque de Beaubourg, les differents 
supports coexistent sur le m@me niveau, mais en des espaces distincts. 

Faut-il aussi tenir compte des modalites de consultation, c'est-k-dire 
1'emprunt ou la consultation sur place? Dans ce dernier cas, 1'etablissement doit 
posseder un appareillage complet et multiple pour permettre 1'acces a tous les 
types de documents. 

Y a-t-il une specificite du public au Mus6e des Arts et Traditions 
populaires, et quel serait l'apport d'un service multimedia pour ce public? 

Dans 1'ensemble, les services ont le meme public, quoique la bibliotheque 
recoivent plus de simples curieux et non-specialistes que Ficonotheque. 

Nous pouvons discerner trois ensembles , qui necessitent des approches 
differentes : 
- les chercheurs du Centre d'ethnologie 
- les conservateurs du mus6e 
- les lecteurs exterieurs : 
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- sp6cialistes, ethnologues, universitaires 
- etudiants 
- amateurs "professionnels" 
- simples curieux 

Chaque service doit jongler avec ces differents publics, qui n'ont pas les 
memes attentes. 

Les orientations des chercheurs du CNRS ne sont pas toujours les memes 
que celles prises par les conservateurs du musee, et les services documentaires 
face a cet ecartelement peuvent avoir des politiques differentes : suivre les 
chercheurs dans leur sujet tres pointu, meme s'il semble secarter de la d^finition 
du domaine de competence du musee, ou non. Pour cette raison, certains 
pensent que la rupture est proche entre le musee et le laboratoire. 

A la bibliotheque, les chercheurs et conservateurs, s'ils ont recours au 
fichier, consultent beaucoup le rayon ou sont exposees les nouveautes, ainsi que 
les livres directement en magasins. Le visiteur exterieur, lui, a essentiellement 
recours au fichier. 

Si les chercheurs sont conscients de Fensemble documentaire dans lequel 
ils peuvent puiser, c'est loin d'etre le cas pour le public exterieur. A l'interieur 
d'un service, aucun panneau ne le lui rappelle. Un petit depliant a 1'accueil le lui 
signale de fa^on sommaire, et le persormel bien sur l'en avertit si la question se 
pose. 

Pour ce public en particulier, un libre acces minimum avec une 
presentation multimedia seraient tres utiles. La simple vision des livres, photos, 
disques reunis dans un meme lieu lui revelerait une richesse insoup(;onnee. 

3. LES DIFFERENTS SCENARIOS. 

Lorsqull s'agit de l evolution des services documentaires, on ne peut faire 
abstraction des debats actuels autour de la definition du domaine de competence 
du musee, c'est-a-dire les limites a donner aux collections, la restructuration de 
1'espace, les missions prioritaires, et enfin une possible scission entre le musee et 
le laboratoire. Cette situation conduit a des prises de decisions qui sont 
fondamentales pour la documentation. 
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Nous exposerons les grandes lignes des differents scenarios, qui, puisqu'il 
faut tenir compte des realit6s financieres et de personnel, pourraient etre vus 
comme allant du plus realiste au plus utopique. 

II nous semble que quelle que soit la solution envisagee, il est primordial 
que les responsables de chaque service prennent conscience de la necessaire 
creation d'un reseau documentaire au sein du musee, et ne tentent plus de 
defendre la promotion de leurs collections individuellement. C'est la condition 
minimum pour reellement assurer le service public et la valorisation du 
patrimoine. 

3.1 La realisation d'un guide des services documentaires. 

II en existait un tres detaill^ realise en mars 1970, intitule Guide 
d'orientation documentaire . En quarante pages, il indiquait successivement pour 
chaque service l'origine des fonds, et 1'acces aux collections. Cette brochure a 
beaucoup vieilli. Actuellement, les services sont repertories dans un petit 
depliant, de fagon tres succinte. 

En ce qui nous concerne, il nous a paru interessant de brosser un descriptif 
des differents services, en incluant les projets et perspectives. II parait urgent que 
le musee realise un tel document, complet et attrayant, a destination du public 
exterieur, pour valoriser ses richesses et se presenter au monde de la 
documentation. 

3.2 Un catalogue informatise commun. 

Tous les services n'ont pas informatise leur catalogue, et ceux qui l'ont fait 
utilisent des systbmes differents. Y aurait-il possiblite d'uniformiser, dans le but 
d'offrir au visiteur un catalogue multimedia? Le travail de saisie au depart 
semble lourd pour des services deija surcharges et qui sont plus ou moins avances 
dans leur informatisation. Pour la bibliotheque, il s'agirait d'informatiser 1'acces 
aux collections actuelles, mais aussi d'accomplir la conversion retrospective des 
catalogues, lourde charge pour laquelle il faudrait sans doute faire appel a une 
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societe exterieure, avec toutes les erreurs que cela entraine. Quelle que soit la 
solution adoptee, le cout en est eleve. 

Pourtant, Vexistence d'un catalogue informatique commun est 
primordiale: elle pallie la dispersion des collections, et demultiplie 1'acces aux 
notices du fonds. Relie a un reseau, il renseigne un public distant. 

3.3 Une salle de consultation multimedia et unique. 

Cette solution semble ideale. Elle augmenterait considerablement 
l'utilisation des documents des differents services. De meme que l'ethnologue 
sur le terrain observe, entend, questionne, enregistre, nous pensons que 
1'utilisateur des services documentaires tirerait un grand benefice d'un lieu ou il 
pourrait a la fois consulter livres et manuscrits, photos et cartes postales par 
1'intermediaire d'une visionneuse reliee a la base, estampes sur microfiches, ou 
ecouter des enregistrements sonores avec un casque. 

Cette solution est un grand pas vers non plus des services documentaires 
mais u n service documentaire multiforme. Elle offre aussi Favantage de 
regrouper 1'accueil, et donc mobiliser un personnel moins nombreux, mais par 
contre plus qualifie, le poste reclamant polyvalence et faculte dadaptation. 

Cette salle unique demanderait un appareillage permettant la consultation 
de tous les supports, ainsi quune collection dusuels des differents types de 
documents, dans une presentation attrayante. Un gros problfeme a resoudre est 
celui des magasins, disperses a 1'interieur de la structure. 

Un conservateur du musee propose une solution composite. II considere 
que conservation et communication sont deux operations qu'il faut differencier. 
Chaque service doit se charger de la conservation de ses propres documents. En 
revanche, pour la communication, il la pense modulable, avec trois interfaces : 
une tres grand public, une grand public, une pour les specialistes. Le service 
documentaire serait alors multimedia. 

II nous semble que seul le scenario d'un service documentaire commun 
serait a la mesure de la richesse des collections conservees par le musee, et la 
seule structure capable de lui donner sa dimension en Europe et dans le monde. 

44 



4. LES MESURES PRISES. 

Martine Jaoul a reuni les responsables des services deux fois depuis le mois 
de juillet, sur les themes de la politique du musee et de la cooperation 
documentaire. Pour i instant, elle ne donne pas suite au projet de realisation 
d'un reseau documentaire. Eile a pris comme premiere mesure l'harmonisation 
des horaires d'ouverture : a partir du ler octobre 1993, tous les services 
documentaires sont ouverts de 13h30 a 17h. Deux personnes sont chargees de 
missions de cooperation : 1'une au niveau informatique, 1'autre pour le 
reglement des details pratiques. 

Pour 1'instant, ce sont des objectifs qui peuvent paraitre modestes. Ils ont le 
merite d'etre realisables. II est certain que toute amelioration pour ces services est 
liee a la politique generale du musee et a 1'appui que celui-ci rencontrera ou non 
de la part des tutelles. 

Cest donc a 1'interieur d une bibliotheque riche d'ouvrages mais en 
difficulte, eUe-meme maillon d'une structure documentaire dispersee, au service 
d'un musee a la recherche de ses limites que se trouve le fonds Charles-Brun. 

Pour faciliter le traitement intellectuel puis materiel de ce fonds, nous 
allons chercher a savoir qui etait Charles-Brun, et quels etaient les grands traits de 
sa pensee. 
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LE FONDS CHARLES-BRUN A LA BIBLIOTHEQUE DES ATP 

I. CHARLES-BRUN, DU FELIBRIGE AU FEDERALISME. 

Jean Charles-Brun est un personnage aujourd'hui connu des seuls 
specialistes : historiens, ethnologues, sociologues. II fut pourtant T&me du 
mouvement regionaliste en France dans la premiere moitie du XXe siecle. 
L'histoire litteraire n'a guere conserve la trace de ses poemes et ecrits. 

Dans un premier temps, nous esquisserons la biographie de Charles-Brun, 
puis indiquerons les grandes lignes de sa pens6e. 

1.1 BIOGRAPHIE. 

De son vrai nom Charles-Pierre-Jean Brun, il est ne a Montpellier en 1870. 

1. Les annees d'etude - Le Felibrige. 

De pere professeur, Charles-Brun accomplit de brillantes etudes 
secondaires. II s'inscrit ensuite en Faculte de Lettres, ou ses professeurs 
remarquent son intelligence. II s'int6resse k la litterature medievale occitane, et 
aux troubadours. II leur consacrera d'ailleurs ulterieurement un ouvrage : 
-Les Troubadours a la Cour des Seigneurs de Montpellier ( Freres, 1893). 

En 1892, il gagne Paris ou, beneficiant d'une bourse d'agregation, il sinscrit 
a la Sorbonne. Un an plus tard il est re^u au concours d'agr6gation de lettres. S'il 
s'attache a la d6fense de la province, Charles-Brun paradoxalement veut 
s'installer a Paris, dans 1'espoir d' y gagner la reconnaissance litteraire. 

Des lage de dix-huit ans, il devient membre du Felibrige a Montpellier. A 
Paris, il se joint a d'autres jeunes etudiants provinciaux. Loin de leurs racines, ils 
se plaisent a cultiver leur originalite par rapport aux etudiants parisiens. En 1892, 
un groupe se forme autour de Charles Maurras : 1'Ecole parisienne du Felibrige. 
Charles-Brun y occupe les fonctions de Secretaire general. 

En 1896,il £crit YEvolution felibrenne (Paquet). 
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S'il lit l'occitan, il prefere ecrire en frangais. Ses poemes reprennent les 
themes familiers du felibrige : 1'attachement a la terre natale, mais aussi l'amour 
de la patrie: 
Chants d'Ephebe (Lemerre, 1891) 
Onyx et Pastels (Coulet, 1895) 
Les Voyages (F. Levi, 1903) 
Le Sang des vignes (Messein, 1907) 

Charles-Brun ne sera jamais reconnu en tant que poete. Mais, lors des 
banquets, manifestations litteraires, c'est toujours lui qui sera charge 
d'improviser les vers de circonstance, tache qu'il accomplira brillamment. 

Lorsquil cesse d'ecrire lui-meme des poemes, il conserve de nombreux 
amis poetes, et participe a des societes de poetes. 

Assez rapidement, des dissensions se developpent au sein de 1'Ecole 
parisienne du Felibrige. Certains de ses membres veulent cr6er un parti 
nationaliste, d'autres etendre l'Ecole telle qu'elle est a toute la France. En 1896, 
Charles Maurras rejoint la Ligue de la Patrie frangaise. Charles-Brun, lui, refuse le 
nationalisme antisemite. Suite a leclatement de la structure, la Ligue occitane est 
fond6e. 

2. Charles-Brun, decentralisateur et regionaliste. 

Charles-Brun, pour faire avancer la decentralisation, rassemble les 
provinciaux qui partagent ses idees. En 1900, il fonde la Federation regionaliste 
frangaise, et y occupe la fonction modeste de delegue regional. En realite, il y joue 
un rdle de tout premier plan : il en est le theoricien, l'organisateur, l'ame. 

II se deplace beaucoup h travers la France, et multiplie les discours, 
participe a des congres, ecrit dans les journaux. II presente le regionalisme 
comme la solution aux probl&mes culturels, economiques et sociaux. C'est en 
ceci qu'il se differencie des fdlibres, qui eux n'ont de revendications que 
litteraires. H se refere souvent a Pierre Joseph Proudhon, son "Maitre". 

Essentiellement homme de discours, il expose nearunoins ses principes 
dans quelques ouvrages : 
- Division departementale de la France (Imprimerie Nationale, 1909) 
- Le Regionalisme (Bloud, 1911) 
- Le Principe federatif de Proudhon (Bossard, 1921) 
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- Qu 'est-ce-que le Regionalisme? (Ed. de l'Action regionaliste, 1936) 
- Le principe federatif (avec Jean Hennessy) (Alcan, 1940) 

Son gout des contacts, ses qualites d'orateur et d'homme d'action, son 
talent de journaliste, lui permettent de rassembler beaucoup de sympathisants. II 
rencontre les responsables de mouvements culturels et regionaux, des erudits 
locaux, des ecrivains regionalistes. Son enthousiasme est communicatif. 
Beaucoup lui enverront ensuite leurs oeuvres, d^dicacees avec respect au 
"Maitre". Elles composent le fonds Charles-Brun a la Bibliotheque des Arts et 
Traditions populaires. II rencontre 6galement des personnalites des mondes 
politique et universitaire, et tient salon regulierement dans son modeste 
appartement, a Vanves. 

Sous son influence, la Societe des Gens de Lettres cree un Centre 
regionaliste. II en est nomme responsable, regoit un local et 1200 francs par mois. 

Comme critique litteraire regionaliste, il nous laisse : 
- la Litterature provinciale (Bloud, 1907) 
- Le Roman social en France au XlXe siecle (Giard et Biere, 1910) 

Majoral du F61ibrige, il consacre un ouvrage a Frederic Mistral : 
- Mistral precurseur et prophete ((Paris, 1930) 

A chaque felibree de Sceaux, il prononce un discours. Apres sa mort en 
1949, un buste lui est erige dans le Jardin des Felibres, au cdte de Mistral et 
Florian. H ne s'y trouve plus aujourd'hui, ayant ete derobe il y a deux ans. 

3. Charles-Bran professeur. 

Parallelement, Charles-Brun poursuit sa carriere de professeur, et devient 
titulaire de la Chaire d Action sociale de la Litterature au College libre de Sciences 
sociales. Cet institut denseignement sup6rieur para-public, ouvert k la 
pol6mique, lui permet d'exprimer librement ses opinions regionalistes. II 
professe aussi k 1'Institut des Hautes Etudes de Droit international a la Faculte de 
Droit de Paris. En 1946, il est couronn^ par 1'Academie des Sciences morales et 
politiques. 
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4. Charles-Brun ethnographe. 

Charles-Brun s'int6resse au folklore et a sa collecte. Dans 1 'Action 
regionaliste, organe de la Federation regionaliste frangaise, paraissent 
regulierement des informations relatives aux associations regionales et a leurs 
activites. 

Comme ouvrages ethnographiques, il laissera : 
- Interieurs rustiques (Moreau, 1928) 
- Costumes des Provinces Franqaises (R. Ducher, 1932 et 1937, en 2 voiumes) 
- Chansons du passe du XVe au XVllle siecle (Susse, 1944) 
- Costumes de notre terroir (Ode, 1945). 

1937 est une ann6e riche en evenements. Charles-Brun devient le Vice-
President de la Societe de folklore frangais. 

Le tMme de 1'Exposition internationale des Arts et Techniques est le 
r^gionalisme et Charles-Brun est nomme directeur-adjoint du Centre regional 
qui regroupe les provinces frangaises. 

Le Congr6s de la Federation regionaliste fran^aise et le Congres 
international de folklore ont lieu. Pour ce dernier, Charles-Brun est membre du 
Comit6 d'organisation. 

Pendant 1'Exposition universelle se tient le Congres international du 
tourisme, du thermalisme et du climatisme. Charles-Brun est charge d'etablir 
une bibliographie regionale de la France. 

Ami personnel de Georges Henri Riviere, il participe au projet de creation 
d'un Musee du Folklore et lorsque le Musee des Arts et Traditioris populaires est 
inaugure au Palais de Chaillot en 1937, la Federation regionaliste frangaise y 
dispose de locaux. 

Au niveau 6ditorial, il est charge de mettre en place diverses collections 
sur les provinces frangaises, aux Editions Publications techrdques, puis Gallimard 
et enfin France Nouvelle. Ces tentatives echouent pour la plupart; seuls des 
volumes isoles paraissent. 

Certains lui reprocheront son attitude peu critique durant le Regime de 
Vichy. II participe h Fouvrage collectif France 1941, sorte de tableau de la France 
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d'esprit vichyste qui parait en 1942 chez Alsatia. II redige le chapitre sur le 
regionalisme, qu'il intitule La France et ses provinces. Puis il publie : 
- Oliviersde Serre, gentilhomme de la terre (Jean Renard, 1943). 

S'il ne condamne pas le Regime de Vichy, et profite meme de 1'audience 
qu'il lui procure, Charles-Brvm nira jamais toutefois jusqu'a collaborer. 

Charles-Brun meurt le 14 octobre 1946 et ses obseques ont lieu le 17 octobre, 
k Paris, en presence de nombreux sympathisants a la cause regionaliste. Grace aux 
dons effectues par ses amis, son corps est bientot transfere au Cimetiere du Pere 
Lachaise. Tous ses "fideles" decident de se reunir au Palais de Chaillot -ou a ete 
reconstitue son cabinet de travail de la rue de Vanves- tous les premiers 
dimanches de chaque mois, de 10h30 a midi. 

Aujourd'hui, il nous laisse donc le souvenir d'un homme d'action, d'un 
orateur plus que d'un poete. La bibliotheque et le service des archives au musee 
des Arts et Traditions populaire ont regu selon ses voeux une abondance de 
documents ecrits : articles, prefaces, lettres, discours, ouvrages, ainsi que les livres 
de sa bibliothfeque personnelle. 

I. 2. LA PENSEE DE CHARLES-BRUN 

La fin du XlXe siecle voit le reveil des provinces. Elles veulent etre 
reconnues pour leurs specificites, obtenir la decentralisation des pouvoirs 
politiques, economiques. Le declin de la France rurale, l'exode vers la ville, 
entrament une peur face & la perte de la memoire et des traditions leguees par les 
aieux. 

C'est lepoque de la description de la France, de ses regions, de ses 
monuments. Travaux agricoles et rythmes des saisons sont les themes des dictees 
enfantines et de la litterature populaire. Le tourisme se developpe, ainsi que 
1'attrait pour les produits regionaux. 

Cest h. cette epoque que se constitue la Salle de France au Palais du 
Trocadero. 

Nous allons dans un premier temps montrer comment Charles-Brun, 
Felibre, evolue de la decentralisation au federalisme, puis degager les grandes 
lignes de sa pensee. 
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1. Charles-Brun et le Felibrige. 

L/Ecole litteraire du Felibrige, constituee en France en 1854, joue un grand 
rdle dans le reveil des provinces. 

Au depart, 1'Ecole lutte pour le maintien et 1'epuration de la langue 
provenqale, ainsi que la renaissance d'une litterature originale du Midi de la 
France. Cest Frederic Mistral qui, s inspirant d'une vieille cantilene, ou la Vierge 
Marie dit avoir trouve son fils dans le temple parmi les sept felibres de la loi, 
donne le nom de Felibrige au mouvement naissant. En effet, sept jeunes poetes 
provengaux se reunissent au Chateau de Font-Segugne en 1854. II sagit 
d'Aubanel, Brunet, Mathieu, Mistral, Roumanille, Tavan et Giera. Ils decident de 
se consacrer a une litterature en occitan qui soit 1'evocation de leur terroir, et de 
lancer un mouvement renovateur mais rattache a la tradition des troubadours. 

Puis le mouvement setend a dautres provinces de langues doc, avant de 
contribuer au reveil des provinces frangaises dans leur ensemble. En s'etendant, 
l'Ecole maintient difficilement son unite. Cinquante majoraux gouvernent les 
differentes maintenances. 

Originaire de Montpellier, Charles-Brun decide tres jeune d'etre felibre, 
puis devient Majoral du Felibrige. Mais son combat tout au long de sa vie, s'il 
prend ses racines en Provence, se situe bien au-dela de ces frontieres, et au-dela 
egalement du terrain litteraire. 

Charles-Brun a pris le parti de sexprimer en langue nationale, mais il 
s'interesse aux chansons, au folklore, et encourage le maintien des langues 
locales. n aide a la production de revues, livres et journaux regionaux, soutient la 
creation de societes savantes. 

2. La decentralisation. 

Charles-Brun constate une situation insatisfaisante en France. S'il ne 
bannit pas toute idee de centralisation, il la juge excessive, entrainant une 
lourdeur bureaucratique, la paralysie de toute initiative locale. Les activites 
economiques et culturelles sont concentrees a Paris. Le reseau des chemins de fer, 
1'attrait des grandes villes et le modele parisien sont autant de phenomenes de la 
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ceritralisation en France. De plus, l'Etat ne peut accomplir ses missions s'il est 
embarrasse de taches pour lesquelies il n'est pas competent. 

La centralisation multiplie le nombre de fonctionnaires, inefficaces et 
couteux. Loin des realites, ils sont responsables de la mauvaise gestion des 
localites. 

Sur le pian de la creation artistique et cultureiie, Paris joue un rdle de 
monopole, passage obligatoire pour les provinciaux. Le modele parisien 
predomine, et empeche les provinciaux de sexprimer selon leur originalite, la 
marque de leur terre. Certains ont meme honte de leurs racines! 

Charles-Brun ne veut donc pas un Etat faible, mais debarrasse de pouvoirs 
impropres. 11 considere le mot decentralisation comme un mot negatif, car 
exprimant une reaction contre un exces. Le mot regionaiisme, iui, est un mot 
positif car il indique une organisation, une construction. 

3. Le regionaiisme. 

Charies-Brun fonde la Federation regionaliste frangaise en 1900. II expose 
ses principes dans Le Regtonahsme, paru chezBloud en 1911. Pour lui, il ne sagit 
pas d'une theorie, mais d'une methode. Ses definitions sont larges et floues, 
permettant de rassembler de nombreux sympathisants de tous bords. 

II juge les departements trop nombreux et trop petits, et prefere un partage 
en regions. H fait appel a une sorte de conscience commune, et non a une rivalite 
de clochers. 

II expose son programme minimum ainsi : 
- Au point de vue administratif : division de la France en regions 

homogenes, creation de centres regionaux, gestion des affaires des communes par 
les communes, de la region par la region, de la nation par l'Etat 

- Au point de vue economique : liberte des initiatives communales et 
r6gionales, conciliation des interets economiques des differentes regions. 

- Au point de vue intellectuel: appropriation de 1 enseignement a ses trois 
degrds aux besoins regionaux et locaux, developpement des oeuvres de 
Finitiative privee dans les Lettres, Sciences et Arts. 
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Nous voyons a travers cet expose que Charles-Brun ne reclame pas une 
r6forme totale de l'Etat, mais un amenagement qui laisse plus de place aux 
initiatives locales et regionales. 

II defend 1'existence de regions naturelles, reconnues pour leurs traditions, 
et aussi pour les progres quont apporte les aieux au fil du temps et dans le respect 
des lois naturelles. Chaque region a son originalite, son type d'habitat, ses 
traditions historiques, linguistiques, litteraires. Charles-Brun n'est pas pour 
1'individualisme mais pour la reconnaissance des differences congues comme 
source de richesse. Le mauvais regionaliste est celui qui ne sait pas voir et 
exprimer ce que sa terre a dunique par rapport aux autres, ou essaye de copier 
Paris et ses mondanites. 

Mais c'est d'abord au point de vue economique que le regionalisme doit 
slmposer en France, et relever le pays de sa situation catastrophique. II faut 
semployer a limiter l'exode rural, qui conduit a l'appauvrissement des villes, en 
am6liorant les conditions de vie a la campagne; travailler a la mise en valeur et a 
1'amenagement du territoire. Chaque region doit developper le tourisme, la 
valorisation de sa gastronomie et de son patrimoine. 

En ce qui concerne 1'artisanat, les regions ont k lutter contre les grands 
magasins parisiens qui inondent la province de leurs produits stereotypes et de 
mauvaise qualite. 

S'arr@ter a 1'etablissement du regionalisme, c'est, pour Charles-Brun, 
s'arreter a mi-chemin. L'aboutissement est le federalisme. 

4. Le Federalisme. 

Charles-Brun indique qu'il est plus facile de dire ce que le federalisme n'est 
pas que de definir ce qu il est. II n'est ni la decentralisation, ni le separatisme. 

Le federalisme attribue aux differentes parties de la federation la plupart 
des pouvoirs. Seul un petit nombre sont pris en charge par 1'administration 
centrale. 

Les textes de Charles-Bnm ne permettent pas de se faire une idee precise II 
dit, par exemple : "Le federalisme me parait surtout un sentiment, comme un 
refuge". 
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A 1'origine, les federalistes sont souvent des felibres. Non pas ceux que 
Charles-Brun qualifie de "vantards, bruyants, habitues des banquets", mais ceux 
qui, au contraire, semploient a defendre la reconnaissance de leur terroir. 

Pour ce qui est des limites de cette federation, Charles-Brun ne la veut pas 
mondiale, ou universelle. Comme Proudhon, son maitre, il repousse l'idee 
d'Etats-Unis d'Europe. Dans un avenir qu'il pense lointain, il est possible qu'a 
1'interieur d'une federation primaire les frontieres nationales puissent etre 
modifiees. Sur le plan international, le federalisme est une garantie contre un 
pouvoir imperialiste et tyrannique, puisquil est base sur les droits egaux des 
nations et leurs devoirs reciproques. 

Le federalisme ne doit en aucun cas @tre impose, mais au contraire 
decouler d'une volonte populaire. Non niveleur, il repond a une volonte, a une 
necessite economique ou a la peur face a un danger. II n est pas abstrait mais 
concret. A travers lui, le peuple peut exprimer son attachement a sa region, et 
donc a la patrie. 

Au-dela des partis, il rassemble des gens politiquement tres eloignes : 
libertaires, traditionalistes, nationalistes, monarchistes, republicains. Le 
federalisme est un but, "comme un degre superieur dans une classification, le 
genre de plusieurs especes." 

5. En resume les idees fortes. 

A travers cette progression que Charles-Brun veut faire suivre a la 
conscience populaire, degageons les id6es dominantes, mais sans les hierarchiser : 

1- C'est par la volonte du peuple que le regionalisme doit s'installer. 
Charles-Brun, lors de ses discours, sait prendre le ton adapte a i auditoire, et 
employer des images fortes et concr^tes. 

2- Comme Proudhon et Mistral 1'ont dit avant lui, Charles-Brun soblige a 
une grande patience. Le peuple a une certaine habitude de la servitude, il faut 
respecter son rythme. 
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3- l/amour de la patrie et 1'amour du terroir sont deux amours 
complemeritaires. Les regionalistes sont les vrais patriotes. L'unite ne decoule pas 
de runiformite. 

4- II faut limiter le nombre de fonctionnaires, incompetents, et cause de la 
lourdeur bureaucratique qui bloque toute initiative. De plus, l'individu est place 
dans la situation de "mendier" des services a 1'Etat. 

5- L'enseignement est tres important pour Charles-Brun. Le deuxieme 
Congres de la Federation regionaliste frangaise y consacre sa premiere seance. 
C'est lui qui donne aux enfants leur mentalite, permettant de former de futurs 
regionalistes. 

L'enseignement actuel est trop general, trop abstrait, ferme aux realites. II 
ne respecte pas la sensibilite de chaque enfant, son environnement et son avenir : 
"Tant que 1'enseignement continuera a verser aux gen6rations sa tisane 
edulcoree banale et uniforme, notre oeuvre sera frappee d'incapacite". 

Charles-Brun preconise douvrir les conseils de classe aux personnalites 
exterieures et aux peres de famille, d'enseigner a 1'enfant 1'histoire, la geographie 
et les poetes de sa region. Pour les universites, il reclame l'autonomie budgetaire. 

6- H faut creer des centres regionaux, pour lutter contre le monopole 
parisien. Charles-Brun est aussi contre 'Tesprit de clocher". 

7 - Le succes du federalisme est independant des partis politiques. La 
Federation accomplit parfois des alliances "contre-nature" qui provoqueront sa 
scission et sa disparition. Mais cela eonsacrera alors la victoire du federalisme 
dans toutes les mentalites. 

* * * 

Charles-Brun est un personnage attachant. Ses convictions lui donnent un 
dynamisme communicatif. De plus, il est completement desinteresse, et s'efface 
toujours devant le succes des idees regionalistes. 

Quelques points dans 1'expose de ses idees nous ont paru moins clairs : ce 
qui fait qu'un regionaliste ou un paysan sont "mauvais", et la mentalite de sa 
"race" que chacun doit retrouver. 
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Meme s'il a elabore sa doctrine de fagon precise, Charles-Brun, tres 
habilement, presente la plupart du temps k son auditoire un programme 
minimum. En restant flou, imprecis, il gagne a sa cause un eventail large de la 
population. Cela peut etre dangereux, dans la mesure ou le f(§deralisme va etre 
approprie par des groupes politiques tres divers, qui pourront se reclamer 
ult6rieurement de la pensee de Charles-Brun. Ce sera le cas notamment pour le 
regime de Vichy, et cela ne manquera pas de jeter ensuite le discredit sur le 
mouvement regionaliste. 

II. ETUDE ET TRAITEMENT 

1. A travers les textes. 

1.1 Les textes de loi. 

Les principaux textes qui regissent les dons et legs sont: 
- D'une part, le Code du domaine de l'Etat, art. R 22, R 23 et R 36. art. L 15. 

L 19 et suivants sur les dons et legs faits aux 6tablissements publics et dependants 
de l'Etat : les dispositions communes. 

- D'autre part, le Decret n°53-1227 du 10 decembre 1953. relatif a la 
reglementation comptable applicable aux etablissements publics nationaux a 
caractere administatif. Ce d6cret regit les payements et credits, le role de 
1'ordonnateur, et les ecritures obligatoires. Trfes peu darticles concernent les dons 
et legs. 

Nous rappellons les points essentiels de ces textes, en rapport avec notre 
etude : 

- Lorsque les dons et legs sont faits saris charges, conditions ni affectations 
immobilieres, les 6tablissements publics de l'Etat autres que les hospices et 
hopitaux acceptent et refusent sans autorisation de l'administration. 

Si ces dons et legs sont gr6ves de charges, de conditions ou d'affectations 
immobiliferes, 1'acceptation ou le refus sont autorises par decret en Conseil d'Etat 
(L 15, code du domaine de l'Etat). 

- Dans tous les cas ou les dons et legs donnent lieu a des reclamations des 
familles, rautorisation de les accepter est donnee par decret en Conseil d'Etat 
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(L 19, code du domaine de 1'Etat). 

- En cas de testament, le notaire qui est d6positaire dudit testament doit en 
envoyer une copie au pr6fet du d^partement du lieu d'ouverture de la 
succession, ansi qu'un etat des heritiers. Le prefet demande a ces derniers de 
prendre connaissance des dispositions testamentaires, et indiquer s'ils s'y 
opposent (R 22, code du domaine de l'Etat). 

- Une affiche est apposee k la mairie pendant un mois, puis un avis est 
inserre au journal officiel indiquant les dispositions prises en faveur de 1'Etat, 
pour permettre des revendications individuelles. Trois mois apres, l'autorite 
competente statue sur 1'acceptation ou le refus du legs. Les delais varient si les 
ayants droit ne sont pas connus (R 23, code du domaine de l'Etat). 

- Tout au long de la procedure, les etablissements publics recoivent copie 
des lettres et avis (R 36, code du domaine de l'Etat). 

- Si les etablissements publics doivent presenter a 1'autorite superieurs une 
demande d'approbation de leur acceptation ou refus, ils ont a produire au 
Ministre de tutelle un etat de l'actif et des charges de la liberalite certifie par le 
prefet du departement dans lequel ils sont situes, y joindre un exemplaire du 
budget de 1'exercice en cours et des budgets et comptes des trois derniers exercices 
^coules (R 36). 

- Dons et legs doivent conserver leur affectation (art. 22 du decret n°53-
1227). 

- Le Conseil d'administration de l'etablissement accepte ou refuse sans 
autorisation de l'administration superieure les dons et legs qui sont faits ci l'Etat 
sans charge, conditions ni affectations immobilieres (art. 28 du decret n°53-1227). 

- L'article 73 regit les modalites de payements de droits a des heritiers 
(Decret n°53-1227). 
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1.2 Les conditions attachees au fonds Charies-Brun. 

Ami personnel de Georges Henri Riviere, Charles-Brun avait manifeste de 
son vivant le desir de leguer sa bibliotheque a la Bibliotheque du Musee des Arts 
et Traditions populaires. 

Pour fixer les conditions du legs, un entretien eut lieu entre Madame 
Burgues-Brun, niece par alliance de Charles-Brun, et Georges Henri Riviere le 21 
octobre 1946, en presence de Monsieur Mihura, President de la Federation 
regionaliste fran^aise, et Edouard Lizop, qui a consacre plusieurs articles a la 
pensee de Charles-Brun en 1946. Ce ne sont pas le type de conditions qui 
n6cessitent une autorisation du Conseil d'Etat. 

Elles sont les suivantes : 
- Chaque volume doit etre enregistre et cote independamment du fonds 

general de la Bibliotheque, afin de conferer au fonds Charles-Brun une certaine 
autonomie. 

- Le fonds sera eventuellement enrichi par d'autres dons et legs. Toutefois 
cet enrichissement devra suivre la meme politique que le fonds initial. 

- Les volumes doivent porter la mention "legs Charles-Brun, fondateur et 
del^gue general de la Federation regionaliste frangaise". 

- Dans la salle de lecture de la bibliotheque sera place en evidence le 
portrait de Charles-Brun, avec un texte approuve par la famille. 

- Les membres de la Fed6ration r6gionaliste fran^aise recevront 
automatiquement une carte de lecteur s'ils se presentent a la bibliotheque. 

1.3 La situation auiourd'hui. 

Les volumes du fonds Charles-Brun ont ete enregistre independamment 
du fonds g6n6ral, mais ils n'ont pas de cotation particuliere. 

Le fonds n'a pas ete enrichi. 
Le fonds non-traite est encore actuellement regroupe sur les rayons. Au fur 

et h mesure du traitement, il est incorpore au fonds general. 
II n'y a pas de portrait de Jean Charles-Brun dans la salle de lecture actuelle. 

Son bureau de la rue Vanves a 6te reconstitue dans une petite vitrine qui borde 
un couloir de circulation au huitieme niveau. Le public n'a pas acces k ce couloir. 
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- Un premier tri en 1965. 
Dans une lettre du 10 mars 1965, Frangoise Lapadu-Hargue, responsable de 

la bibliotheque, et He>lene Tremaud, responsable des archives scientifiques et 
documentaires, declarent avoir procede au reclassement du fonds Charles-Brun, 
jusqu'alors conserve dans des locaux a part. 

Cette lettre nous indique que "les livres et periodiques ont ete 
soigneusement ranges dans seize caisses clouees et etiquetees, pour etre dirigees, 
lors de notre installation au nouveau siege, vers le service de la bibliotheque". 

- Le fonds en laneue d'oc. 
En 1989, Danielle Schmidt, bibliothecaire, a la suite d'un remaniement 

dans les magasins, profite de la place gagnee pour vider les cartons d'ouvrages du 
fonds Charles-Brun, et les installer sur les rayons. Devant 1'importance du fonds 
en occitan lui vient l'idee de realiser un catalogue de ce fonds. Elle extrait donc 
environ 830 ouvrages, les traite, et redige le Catalogue des ouvrages en occitan du 
XVIIe siecle a 1945 conserves a la Bibliotheque du Musee National des Arts et 
Traditions populaires, edite en 1990 par le Centre international de 
documentation occitane a Beziers. 

En conclusion, les conditions qui s'attachaient au fonds Charles-Brun 
n'ont pas toutes ete realisees aujourd'hui. La bibliothfeque n'est plus dans les 
memes locaux. Elle est aujourd'hui sur le site du bois de Boulogne. La 
bibliotheque de Charles-Brun n'a pas et6 enrichie puisqu'elle a perdu son 
autonomie en s'integrant au fonds general. 

Charles-Brun n'a pas ete consacre par l'Histoire, et son portait aujourd'hui 
dans la salle de lecture ne serait pas tres parlant pour la plupart des visiteurs. 

II n'en reste pas moins que 1'accord entre George Henri Riviere et Madame 
Burgues-Brun avait fait l'objet d'un texte signe, dont les differentes clauses n'ont 
pas toutes 6te resp6ct6es. 

Aujourd'hui, presque cinquante ans apres, certains conservateurs trouvent 
la vitrine de la reconstitution du bureau de Charles-Brun ridicule. 

Si 1'unite du fonds n'est pas realisee sur les rayons, il existe au fichier des 
tiroirs separes, intitules :"Fonds Charles-Brun". 
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2. Methodologie. 

2.1 L'etat du fond. 

En leguant sa bibliotheque au Musee des Arts et Traditions populaires, 
Charles-Brun entendait ainsi preserver l'integrit6 de son fonds et le rendre 
disponible au service de la cause regionaliste. 

Depuis 1989, les ouvrages ont et£ disposes sur des etageres au fonds du 
magasin au septieme niveau du musee. 

Les brochures sont encore dans des cartons. 
Les ouvrages en occitan ont ete traites, et meles au fonds general. 
Le fonds restant est donc en langue frangaise. C'est heureux car notre 

ignorance de la langue d'oc aurait rendu la tache non pas impossible mais 
difficile. 

Au service des archives, articles de journaux, listes d'adherents et comptes-
rendus dactivites de la Federation, menus, discours, lettres, etudes sur le 
regionalisme, ont ete tries et repartis dans des boites. Sur chactme d'elles, une 
etiquette en indique brievement le contenu. Morisieur Georges Rose, chercheur 
au musee, a ecrit un article de synthese de deux pages sur ce fonds disponible aux 
archives dans la revue Ethnologie frangaise, 1988, vol.18, n°3. 

Les conditions de conservation dans les magasins de la bibliotheque sont 
soigneusement respectees. Toutefois, sans doute en raison de multiples 
deplacements et sejours dans des caisses, les livres ne sont pas en bon etat. 
Certaines couvertures ainsi que des pages ont 6te arrachees. 

2.2 Comment 1'aborder. 

II faut 61aborer une "stategie" de premiere approche du fonds. Un 
classement est necessaire en premier lieu pour 1'ordonner. Nous hesitons entre 
deux types de classement: 

- Classement alphabetique Auteurs. 
Ce classement est approprie dans le cas ou l'integralite du fonds est traite. II 

permet de reperer les doublons k 1'interieur de la collection et par rapport au 
fichier general. II facilite la recherche d'un ouvrage sur les rayons, au cas ou il y 
ait demande d'un lecteur avant 1'achevement du traitement. 
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Nous rejetons pour 1'instant l'hypoth6se d'un tel classement. Nous ne 
disposons pas du temps necessaire au traitement de 1'ensemble du fonds. II faut 
donc a 1'interieur de celui-ci definir des ensembles prioritaires. 

- Classement par ensembles thematiques, 
Nous allons definir des grands ensembles a 1'interieur de ce fonds. 
Nous nous baserons pour cela sur les lectures que nous avons effectuees 

sur le regionalisme et la pensee de Charles-Brun, ainsi que l'observation du 
fonds general. La manipulation des ouvrages permettra daffiner en cours de tri. 

Le contenu de chaque ensemble thematique peut etre ordonne ensuite 
suivant un classement alphabetique. 

2.3 Definition de grands ensembles thematiques. 

Ils se dessinent plus nettement au fur et a mesure du tri. 

- Ouvrages traitant des costumes, coutumes, traditions, tourisme 
monuments, peinture, et folklore pour une localite ou une region precise = 313 
livres. 

- Romans, pieces de theatre, poesie, essais qui a premiere vue ne sont pas 
rattachables a un lieu = 130 livres. 

- Ouvrages d'histoire au sens large : le regionalisme et la Federation 
r6gionaliste frangaise, le decoupage administratif de la France, ideologie, 
politique, evenements precis comme les guerres, les rapports entre la France et 
1'Allemagne, des personnalites comme Napoleon, Charlemagne, la question 
juive, la condition paysanne = 225 livres. 
Les regions les plus representees dans ce fonds sont celles qui revendiquent le 
plus leurs particularites : l'Alsace, la Bretagne. 

- Livres d'enseignements, choix de lectures pour la classe, enquetes sur 
1'enseignement secondaire de 1899, cours de breton, musees regionaux = 37. 
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- Recits de voyages, pays etrangers (Maroc, Espagne, Italie, Angleterre) = 38 
livres. 

- Ouvrages ayant un rapport avec la religion, rapport du catholicisme et de 
1'Etat, vies de pretres, moines, cardinaux... = 15 livres. 

- Chansons, partitions = 22 livres. 

- Un petit nombre d'ouvrages sont plus difficiles h classer et sont regroupes 
sous la rubrique Divers : conseils aux femmes, vin, tabac et gastronomie 
frangaise. Ces derniers peuvent aussi figurer a la fin de la premiere rubrique. 

Ce tri a permis de clarifier la composition du fonds, et reperer certains 
ouvrages qui vont etre immediatement retires pour traitement : 

- ceux de et sur Charles-Brun 
- Frederic Mistral 
- Pierre Joseph Proudhon 

Deux ouvrages en langue d'Oc qui avaient echappe au tri de 1989 sont 
egalement retrouves, malheureusement trop tard pour figurer au catalogue 
imprime et edit6 sur ce fonds. 

2.4 Trois logjques differentes. 

Apres la realisation de ce tri, nous realisons que nous devons tenir compte 
de trois logiques. 

- En premier lieu, celle du fonds Charles-Brun. II est important de noter 
quune tres grande majorit6 des ouvrages sont dedicaces "au Maitre", avec des 
marques d'admiration et sympathie parfois touchantes. Charles-Brun les a regus 
en tant que fondateur et delegue general de la Federation regionaliste fran^aise. 
C'est un peu diffSrent d'une bibliotheque qu'il aurait con^ue lui-meme, en 
exergant son esprit critique. Par ailleurs, c'est tout a fait representatif de la 
mouvance d'idee qu'a entrainee la Federation autour d'elle. 

Peut-etre les heritiers de Charles-Brun ont-ils egalement conserves les 
ouvrages qu'ils jugeaient les plus interessants. 
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- Ert second lieu, la logique du fonds general, c'est-a-dire comment ce fonds 
s'est constitue, et quelles sont ses orientations actuelles (cf. la deuxieme partie de 
cette etude sur les services documentaires). 

- Enfin, en dernier lieu, les fonds d'autres bibliotheques qui seraient 
proches par le theme du fonds Charles-Brun, ou en developperaient plus un 
aspect. 

On remarquera le tres petit nombre d'ouvrages de religion ou philosophie. 
Charles-Brun recherchait les manifestations du sacre dans la vie quotidienne et 
paysanne. Cetait un homme d'action, et non pas un theorieien. 

3. Le traitement. 

3.1 Definition des priorites. 

Nous pensons que le fonds a traiter prioritairement est incontestablement 
celui sur le regionalistme. Nous determinons 1'ordre suivant : 

- (1) Le regionalisme, qui est englobe par le theme histoire. En effet Charles-
Brun est avant tout le fondateur et delegue de la Fed6ration regionaliste 
frangaise. Cet aspect du fonds avait ete laisse de cdte en 1989 au profit des 
ouvrages en langue d'oc. II nous semble tout a fait legitime de le traiter 
maintenant. Le fonds limite douvrages sur la Religion pourrait etre ajoute a cet 
ensemble. 

La question qui se pose est celle de l'opportunit6 d'un fonds sur le 
regionalisme a la Bibliotheque du Musee des Arts et Traditions populaires. Dans 
la mesure ou les collections renferment des ouvrages sur les traditions des 
differentes provinces frangaises, il nous semble qu'il est legitime pour la 
bibliothfeque d'en posseder aussi sur la volonte de reconnaissance de ces 
particularites et d'un pouvoir local. Cetait en tout cas 1'opinion de Georges 
Henri Riviere. 

- (2) Le fonds de livres scolaires et sur 1'enseignement. Ce fonds de petite 
taille peut etre rapidement traite. De plus, pour les regionalistes, l'enseignement 
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etait primordial daris la formation d'une conscience regionaliste chez 1'enfant, 
pour lui donner l'amour de sa terre. 

- (3) Ouvrages sur les coutumes, folklore, monuments des differentes 
provinces. 

Ce fonds sintegre tout a fait au fonds general de la bibliotheque, deja tres 
detaille sur ce sujet et permettra de renrichir davantage. 

- (4) Le fonds de romans, pieces de theatre et poesie. II sera provisoirement 
laisse de cote, par manque de temps. Une etude plus approfondie permettrait sans 
doute de rattacher la plupart des ouvrages a une localite ou region. Le fonds 
litteraire a la bibliotheque des Arts et Traditions populaires comprend un millier 
douvrages environ. En ce qui concerne la litterature du midi de la France, il en 
existe une collection a la Bibliothfeque Municipale de Sceaux (fonds sur le 
Felibrige) ainsi qua la Bibliotheque de 1'Institut d'Etudes provengales de la 
Sorbonne. Les ouvrages dont il est question ici proviennent de toutes les regions 
de France. 

- (5) Pour ce qui est du fonds de chansons et partitions, les collections sont 
actuellement en voie de reorganisation, en vue de la creation d'un Musee de la 
Chanson. 

- (6) Le fonds sur les pays etrangers ne semble pas s'integrer au domaine de 
1 ethnologie frangaise. II peut toutefois jouer le role de point de comparaison 
pour une reflexion. 

En conclusion, nous realisons que les raisons qui president au traitement 
d'un fonds legue peuvent etre tres diverses, voir contraires : on peut le traiter 
parce qu'il n'existe pas a la bibliotheque, parce qu'il exprime la pensee de celui 
qui l'a legue, parce qu'il comprend un nombre limite d'ouvrages ou au contraire 
suffisamment consequent, parce que le theme est deja developpe dans le fonds 
general, et qu'il vient le completer. 

Une fois que des priorites ont ete definies dans le traitement des 
ensembles, il va falloir observer une marche a suivre. 
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3.2 La marche a suivre. 

On procede dans un premier temps a une operation de verification dans le 
fichier au cas ou le document y figure deja (dans le fichier general, et pour plus de 
securite dans le fichier du fonds Charles-Brun). 

On effectue ensuite a linscription sur le registre inventaire si elle n'a pas 
deja eu lieu. 

Seront ensuite realisees la preparation du catalogage et lindexation 
Matieres. 

Le probleme de 1'mventaire : 
La question de l'inventaire est confuse. Le fonds Charles-Brun a ete 

inventorie sur un registre particulier qui comprend deux volumes. Le dernier 
volume repertorie jusquau numero 3000, mais il y a eu erreur de numerotation. 
En effet, arrivee au numero 2999, la liste passe a nouveau de 2300 a 2524, 
attribuant donc 224 numeros deux fois. On peut conclure que 3200 ouvrages 
environ ont ete inventories. 

Nous sommes donc en pr6sence de plusieurs cas : 
- Certains livres ont ete inventories et catalogues (principalement le fonds 

occitan). 
- Certains livres sont inventories et non catalogues. 
- Certains ne sont ni inventories, ni catalogues. 
- Certains ont 6te portes au registre d'inventaire, mais le numero ne figure 

pas sur 1'ouvrage. 
- La serie du N°2300 a 2524 a ete attribuee deux fois. 

La question de la preparation du catalogage. ainsi que le choix des mots 
matiere, suite h nos lectures sur le regionalisme et la pens6e de Charles-Brun, ne 
posent pas de difficultes majeures. II existe deja environ deux cents ouvrages sur 
le regionalisme en France au fichier general. Environ la moiti6 d'entre eux 
portent sur des r6gions precises, 1'autre moitie aborde la question sur le plan 
national, ou d'un point de vue plus theorique. 

Une des clauses du contrat signe entre Georges Henri Riviere et Madame 
Burgues-Brun stipulait que 1'enrichissement du fonds pouvait etre realise par 
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cVautres legs ou dons. Cela n'a pas ete le cas. Aujourd'hui, dans la mesure ou le 
fonds Charles-Brun s'integre peu a peu au fonds general, cela ne rimerait plus a 
rien de le developper. Tout au plus pourrait-il etre enrichi par des ouvrages 
conserves par les heritiers. 

4. Les bibliotheques complementaires. 

La Bibliotheque du Musee des Arts et Traditions populaires n'est pas une 
bibliotheque de litterature. Elle compte cependant un fonds d'environ un millier 
d'ouvrages regroupe sous ce theme : principalement un fonds de litterature 
generale, des anthologies, quelques ouvrages de litterature grecque, latine, 
celtique, occitane, nordique, ainsi qu'un fonds de litterature populaire, contes et 
legendes. C'est ce dernier qui nous semble avoir le plus sa place a la bibliotheque. 
Le fonds de romans regionalistes, lui, s'y integre bien, dans la mesure ou ces 
romans exaltent les traditions et 1'attachement a une region ou a une localite. La 
collection presente ici 1'avantage d'@tre regroupee, ce qui n'est pas le cas a la 
Bibliotheque nationale, ou les romans regionalistes de la premiere moitie du XXe 
siecle ne sont pas repertories en tant que tels. 

La bibliothfeque municipale de Sceaux comprend une section specialisee 
avec un fonds local, qui porte le nom d'Institut Florian, du nom du celebre 
felibre. L'Ecole du Felibrige avait son siege a Sceaux, et 1'Institut Florian a 
beneficie de dons de livres importants de la part de felibres. Elle a regu la 
bibliotheque de Joseph Loubet, en 1956, puis celle de Leon Ancely, autodidacte 
sceen. 

Le fonds de 1'Institut Florian a de nombreux points communs avec le 
fonds Charles-Brun, si ce n'est qu'il est plus centre sur la Provence, la litterature 
occitane, et le Felibrige. II comprend egalement un fonds historique. 

Llnstitut detudes proven^ales, departement de 1'universite de la 
Sorbonne, posssMe un fonds tres complementaire de celui de 1'Institut Florian, 
mais avec une plus grande representation pour le domaine ancien. La 
bibliotheque abrite un fonds important de linguistique, 1'Institut organisant des 
cours de langue ancienne et moderne. 
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La bibliotheque Mazarine a un fonds encyclopedique en ce qui concerne les 
XVIIe, XVIIIe et XIX siecles. Pour le XXe siecle, elle regoit le depdt legal d'histoire 
locale et est donc a ce titre un complement tres interessant. 

La Bibliotheque nationale est egalement incontournable. Au Catalogue 
auteursanterieur a 1960, on trouve deux ouvrages de Charles-Brun qui ne sont 
pas a la Bibliotheque des Arts et Traditions populaires, et ne figurent dans aucune 
bibliographie concernant Charles-Brun. Pour la premiere moitie du XXe siecle, 
environ soixante dix ouvrages apparaissent a la rubrique regionalisme au 
catalogue matieres. 

Enfin, les bibliotheques municipales et departementales s'attachent aussi, 
et parfois depuis fort longtemps, a developper un fonds illustrant 1'histoire et la 
vie culturelle de leur localite ou region, ainsi qu'a diffuser les oeuvres des 
ecrivains locaux. C'est une source complementaire et parfois unique quil ne faut 
pas negliger. 
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CONCLUSION 

Cette etude, nous 1'esperons, aura permis de donner sa place au fonds 
Charles-Brun dans la bibliotheque, et de situer celle-ci dans l'ensemble 
documentaire du Musee des Arts et Traditions populaires. Nous avons tente de 
presenter le debat, en confrontant les opinions des differents "acteurs". La 
situation tendue, conflictuelle dans laquelle se trouve le musee et toutes ses 
parties composantes n'a actuellement pas ete resolue. 

Nous avons pu parfois paraitre trop critique, voir meme negative. Nous 
ne voudrions surtout pas verser dans le catastrophisme. Les collections du Musee 
des Arts et Traditions populaires sont une source de richesse inepuisable, ce qui 
rend d'autant plus dommageable leur manque de rayonnement. 

Nous avons souvent evoque 1'mformatique comme constituant un outil 
unportant pour la modermsation de la structure globale. Nous tenons a preciser 
que ce n'etait jamais en tant que remede infaillible a tous les maux, mais plutot 
comme un element indispensable prenant sa place dans la reorganisation. 

Si le musee a connu sous l'impulsion de George Henri Riviere une epoque 
de grand dynamisme, il est maintenant comme assoupi. Les structures, la 
denomination semblent desuets. Peut-etre souffre-t-il de la lourdeur de cet 
heritage, face a un public et une societe transformes? 

Les individus retrouvent aujourd'hui un interet certain pour les 
temoignages des traditions passees. Les collectivites locales et instances regionales 
ont elles aussi compris l'enjeu que cela pouvait representer. Les directions 
ministerielles, notamment la Direction des Musees de France, semblent quant a 
elles plus lentes a envisager ces transformations. Les Musees des Beaux-Arts sont 
encore les grands consommateurs de credits, au detriment des Arts et Traditions 
populaires. 

Les mondes des bibliotheques et des musees ne sont pas tres eloignes l'un 
de l'autre, ayant comme mission de conserver et communiquer, l'un un 
patrimoine ecrit, l'autre un patrimoine objet. Nous avons donc evolue dans un 
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uriivers a la fois familier et different, ce qui nous a permis de porter un regard 
neuf, mais aussi nourri d'experiences professionnelles proches. 

En dernier lieu, il est etonnant de constater comme le traitement d'un 
fonds appartenant au passe nous amene a soulever des questions qui, elles, sont 
bien contemporaines. 

En effet, le monde entier assiste aujourd'hui au reveil des peuples qui 
veulent voir reconnue leur identite. Le debat autour de la notion de culture 
frangaise et metissage des cultures est donc tres present. 

Quant a la crainte de perdre la memoire du passe, et des ancetres, elle 
habite chaque homme des societes dites developpees. 
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ANNEXES 

Maquette du Musee des Arts et Traditions populaires 
Plan de la galerie culturelle 
Plan de la galerie d'6tude 
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PLAN DE LA GALERIE D'ETUDE 

La galerie d'etude comprend des rues et des alveoles desservies de part et d'autre par deux avenues. 

Des programmes audio-visuels sont presentes dans les alveoles en complement aux vitrines. 

Les vitrines se lisent de gauche a droite. 
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